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SIGLES ET ACRONYMES 

CES : Cadre Environnemental et Social 

CEEAC : Communauté Economique des Etats d’Afrique Centrale 

CEMAC : Communauté Économique et Monétaire en Afrique Centrale 

CGES : Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

CGP : Comité de Gestion de Plaintes 

CLGP : Comité Local de Gestion de Plaintes 

CPR : Cadre de Politique de Réinstallation 

CTS : Comité Technique de Suivi 

CPPA : Cadre de Politique des Peuples Autochtones 

DGEPC : Direction Générale des Études de la Programmation et du Contrôle  

EIES : Études d’Impact Environnemental et Social 

EAS : Exploitation et Abus Sexuels 

HIMO : Haute Intensité de Main-d’œuvre  

IDA : International Développement Association 

ICP : Indicateur Clé de Performance 

MTAC : Ministère des Transports et de l’Aviation Civile 

METP : Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics 

MGP : Mécanisme de Gestion de Plaintes 

ODP : Objectif de Développement du Projet 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

PACRAC : Projet d’Amélioration des Corridors Régionaux d’Afrique Centrale 

PAP : Personne Affectée par le Projet 

PAS : Plan d’Action Stratégique pour la Navigation 

PEES : Plan d’Engagement Environnemental et Social 

PGMO : Plan (Procédure) de Gestion de la Main-d’œuvre 

PGS : Plan de Gestion Sécuritaire  

PFTT : Projet de Facilitation de Transport et de Transit 

PF : Points Focaux 

PMPP : Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 
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PCR : Projet de Connectivité Rurale 

PSS : Plan de Santé et de Sécurité 

UGP : Unité de Gestion de Projets 

RCA : République Centrafricaine 

THIMO : Travaux à Haute Intensité de Main-Œuvre  

VBG : Violences Basées sur le Genre 

VIH : Virus de l’Immunodéficience 

SIDA : Syndrome d’Immunodéficience Acquise 
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  Introduction 
La République du Congo, la République Démocratique du Congo, la République Centrafricaine et le 

Tchad préparent le Projet d’Amélioration des Corridors Régionaux d’Afrique Centrale. Ce projet appelé 

(PACRAC) qui a été initié par les quatre pays ci-dessus, est un projet d’un montant de 300 millions de 

dollars US qui sera financé par la Banque mondiale pour aider les quatre gouvernements, à préserver 

un entretien adéquat, réduire les coûts de transport et améliorer la qualité du service et de la sécurité 

des déplacements. Ce projet vise à renforcer l’intégration régionale de la RCA et le développement 

reliant la RCA avec les pays voisins.  

L’intégration régionale effective est essentielle pour promouvoir le développement économique des 

pays d’Afrique Centrale, cependant, il est miné par plusieurs défis. Le cercle vicieux d’instabilité et 

fragilité aggravé par d’importants déficits d’infrastructures et socio-économiques (transport, énergie, 

information et communication, eau transfrontalière) constitue lui-même un obstacle à la circulation 

des biens et services et a contribué aux coûts extrêmement élevés et à la lenteur des transports. La 

majeure partie des coûts est encouru lors du transport de marchandises sur les routes intérieures. 

Pour répondre aux défis identifiés ci-dessus et compte tenu de l’avantage climatique du transport 

par voie d’eau, la CEEAC, en collaboration avec les quatre pays (RC, RDC, RCA et Tchad), a conçu un 

« projet de transport multimodal et intégré » tiré du premier « Programme prioritaire du plan 

directeur des transports en Afrique centrale (PPP / PDCT-AC » et du « Plan d’action pour le 

développement des infrastructures en Afrique (PAP / PIDA) ». Dans le cadre de ce programme, la 

CEEAC a identifié le développement du corridor 13 (Matadi-Kinshasa/Pointe Noire-Brazzaville-Bangui-

Ndjamena) comme une priorité pour la région avec un coût d’investissement estimé à 2,8 milliards de 

dollars américains pour financer 3 projets d’infrastructure phares, notamment 1(i) le développement 

de la navigation fluviale, (ii) la modernisation des ports existants, (iii) la construction de nouveaux ports 

et le développement de postes d’amarrage sur le fleuve Congo et ses affluents ainsi que (iv) la 

réhabilitation des routes  des tronçons pour relier le port de Pointe Noire et les pays de l’arrière-pays 

(Tchad et RCA) aux voies navigables.  Le projet proposé est conçu pour soutenir le projet de la CEEAC 

et ses États membres en commençant par la RCA et le RC.  Le projet proposé couvre l’ensemble du 

Congo et de l’Oubangui et profite également directement à la RDC. 

 En somme, ce Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP), élaboré à cet effet, vise à construire 

des relations solides, constructives qui sont essentielles pour la gestion réussie des impacts 

environnementaux et sociaux du projet. Il fera partie des documents requis par le Cadre 

Environnemental et Social (CES) et identifie les principales parties prenantes affectées par le Projet, 

directement ou indirectement (y compris les groupes vulnérables), ainsi que celles ayant d'autres 

intérêts susceptibles d'influencer les décisions relatives au projet. Il décrit l'approche d'engagement et 

les stratégies permettant un engagement opportun, pertinent et accessible aux parties prenantes tout 

au long de la mise en œuvre du Projet. 

 
1 La République du Congo, la République démocratique du Congo, la République centrafricaine et le Tchad, par 
l’intermédiaire de la CEEAC, ont demandé à la Banque mondiale en décembre 2019 un appui technique et 
financier pour financer le programme. À la suite d’une étude détaillée (financée par la BAD), les quatre pays ci-
dessus ont conçu un « Projet de transport multimodal et intégré » tiré du premier « Programme prioritaire du 
plan directeur des transports en Afrique centrale (PPP/PDCT-AC) » et du « Plan d’action pour le développement 
des infrastructures en Afrique (PAP/PIDA) ». Le projet proposé comprend (i) le développement de la navigation 
fluviale, (ii) la modernisation des ports existants, (iii) la construction de nouveaux ports et l’aménagement de 
postes d’amarrage sur le fleuve Congo et ses affluents ainsi que (iv) la réhabilitation de tronçons routiers pour 
relier le port de Pointe Noire et les pays de l’arrière-pays (Tchad et RCA) aux voies navigables. 
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1. BREVE DESCRIPTION DU PROJET 

 
Le projet proposé permettrait de relever les défis relevés le long du corridor fluvial et routier, 
notamment la remise en état des chaînons physiques manquants, la facilitation du commerce et 
l’amélioration de l’infrastructure socioéconomique. Le projet est complexe, mais le projet prévoit des 
avantages qui dépassent de loin le transport et la connectivité.  Il se concentre sur les dimensions du 
transport multimodal entre deux pays et cherche à réaliser des retombées spatiales potentiellement 
bénéfiques pour quatre pays au niveau sous - régional (RC, RCA, RDC et Tchad). 

1.1 Objectif du projet  

L’Objectif de Développement (ODP) du Projet d’Amélioration de Corridor Régionaux d’Afrique Centrale 
est d’améliorer la connectivité régionale et le commerce entre la RCA et la République du Congo le 
long et à travers les fleuves Congo/Oubangui et les corridors routiers sélectionnés en RCA (Bangui –
Bossembélé – Bossangoa – Beboura). 

1.2 Composantes du projet  
 

Les activités du Projet d’Amélioration des Corridors Régionaux d’Afrique Centrale sont organisées 

autour de cinq composantes.  

Composante 1 : Programme d’amélioration des voies navigables, des ports et des infrastructures 

routières (235 millions de dollars américains, dont 195 millions de dollars pour la RCA et 40 millions 

de dollars américains pour le RC). L’objectif de cette composante est d’améliorer les conditions de 

navigation sur les voies navigables, de réduire les risques d’enracinement et de retards, d’augmenter 

le chiffre d’affaires annuel des bateaux et de contribuer à améliorer la rentabilité des opérations sur 

les voies navigables. Le projet financera l’amélioration de la navigabilité des voies navigables et la 

réhabilitation ou le pavage des routes, couvrant (i) le corridor fluvial Brazzaville-Bangui s’étendant sur 

600 km du fleuve Congo (RC) et 610 km du fleuve Oubangui (RCA), 2et (ii) la réhabilitation de plusieurs 

ports et (iii) des travaux de réhabilitation / pavage routier sur la frontière Bangui-Bossembele du Tchad 

et Bossembele-Bossemptélé  des corridors pour améliorer la connectivité physique, réduire le temps 

de déplacement et améliorer la sécurité des usagers de la route. Plus précisément, cette composante 

comprendra : 

• Sous-composante 1.1 : Investissements dans l’amélioration des voies navigables Congo-

Oubangui.  Cette composante financera les opérations de maintenance par l’intermédiaire du 

GIE-SCEVN pour : (i) les travaux d’amélioration de la navigation comprenant les marquages 

fluviaux et les bouées, l’élimination des obstacles et des dangers de navigation, l’acquisition 

et/ou la réhabilitation d’équipements de navigation, le tout visant à réduire le temps de 

navigation du port de Brazzaville à Bangui3  et ii) l’appui aux organismes régionaux de gestion 

 
2 Les améliorations de la navigation se concentreront sur les troncs principaux du fleuve Congo (de 
Brazzaville/Kinshasa à Liranga, au confluent du Congo et de l’Oubangui ; et ii) du fleuve Oubangui (de Liranga à 
Zinga, à 100 km, de Bangui). 
3  La réalisation d’une navigation pérenne de Brazzaville au port de Bangui dans le cadre du régime d’écoulement 
actuel nécessitera des interventions beaucoup plus complexes et plus coûteuses pour enlever les corniches 
rocheuses naturelles qui existent dans le chenal fluvial à Zinga. Le projet proposé n’inclut pas une telle 
intervention mais inclura l’amélioration du centre de transport multimodal existant à Zinga. Le projet financera 
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des voies navigables pour la surveillance continue des cours d’eau, des niveaux d’eau et des 

débits et la production de cartes de navigation grâce à la remise en état du réseau 

hydrométrique.  

• Sous-composante 1.2 : Investissements dans l’amélioration des infrastructures portuaires 

congolais-Oubangui.  Cette composante financera i) la réhabilitation ou la modernisation des 

ports et des quais4; ii) une étude de préfaisabilité visant à identifier des options appropriées pour 

augmenter la période de navigabilité sur le fleuve Oubangui au-delà de 120 jours/an 

actuellement observés ; et iii) l’appui aux organismes nationaux de gestion des voies navigables 

des deux pays pour la surveillance continue des conditions de navigabilité sur les fleuves. 

- Sous-composante 1.3 : Programme d’investissements clés dans l’infrastructure routière en 

RCA et en République du Congo.  En RCA, le projet financera (i) la construction/réhabilitation 

de routes, sur une section sélectionnée du corridor Bossembele-Bossangoa-Beboura/Frontière 

du Tchad pour relier Bangui au Tchad, le tronçon routier Bossembele-Bossemptélé (140 km), 

une partie du corridor Bangui-Douala pour assurer la continuité avec la route Baoro-Bouar déjà 

réhabilitée, et (iii) des routes de desserte sélectionnées pour relier les services de base à la 

route principale réhabilitée. En République du Congo, le projet réhabilitera le tronçon routier 

Bétou-Gouga pour le relier au tronçon que la BAD réhabilitera de Gouga à Bangui. L’équipe 

aidera le gouvernement à mettre à jour sa stratégie d’entretien du réseau routier afin de 

s’assurer que les routes réhabilitées bénéficieront d’un entretien durable afin d’éviter une 

détérioration prématurée.  

• Sous-composant 1.4 : Prise en charge de la connectivité numérique.  Cette composante 

financera des investissements sélectionnés dans la connectivité numérique le long des routes 

pour relier les agglomérations à une activité économique bien développée.  La sélection des 

investissements dans la connectivité numérique devrait idéalement être alignée sur le plan de 

développement de l’infrastructure à large bande existant, financé par la BAD, et être 

opérationnalisée dans le cadre du projet de gouvernance numérique (P174620).  Plus 

précisément, ces travaux routiers seront également combinés avec l’installation d’une fibre 

optique le long du corridor routier basé sur des segments de dorsale prioritaires pour des 

avantages socio-économiques et pour se connecter avec les voisins du pays et renforcer la 

connectivité internationale et la redondance. 

Composante 2 : Appui à la gouvernance du secteur des voies navigables, aux routes et à la facilitation 

des échanges (20 millions de dollars américains dont 11 millions de dollars américains pour la RCA 

et 9 millions de dollars américains pour le RC).  Le réseau fluvial est une voie commerciale essentielle 

pour la région, soutenant un large éventail de types de métiers, chacun faisant face à des défis uniques 

: (i) transit international par le port de Pointe Noire, (ii) commerce régional au sein d’une union 

douanière, soit CEMAC pour le commerce entre la RCA et RC, soit au sein de la CEEAC avec la RD Congo, 

et (iii) intérieur, reliant les villes d’un même pays le long du fleuve. Ajoutant une couche de complexité 

aux défis est le fait qu’une grande partie du commerce régional et intérieur est informel. 

La diversité des défis exige une diversité dans les solutions appliquées.  Pour le commerce 

international et régional formel, une harmonisation accrue et des processus douaniers et de 

 
un une évaluation détaillée pour analyser les conditions dans lesquelles l’excavation de la roche Zinga serait 
possible ainsi que les impacts probables. 
4 Le projet financera des travaux visant à améliorer les conditions d’accostage dans les ports d’Ipfondo, bangui 
(à confirmer) et Brazza ville (à confirmer). Les petits ports bénéficieront de travaux visant à soutenir les petites 
conditions commerciales locales. (Voir la composante 3). 
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franchissement des frontières simplifiées seront fondamentaux pour améliorer la fluidité et l’efficacité 

des échanges le long des corridors et dans la région.  Dans le même temps, afin de soutenir 

l’amélioration de la cohésion économique et sociale tout en réduisant les disparités régionales, le 

projet répondra aux besoins des commerçants à plus petite échelle le long du fleuve et des routes qui 

sont engagés dans le commerce local.  Avec des données officielles limitées documentant les divers 

types d’activités commerciales et de subsistance le long du corridor, l’analyse empirique planifiée 

pendant la préparation du projet fournira une base pour un étalonnage précis des activités du projet 

ainsi que des estimations détaillées de l’impact attendu.   Plus précisément, cette composante 

comprendra : 

• Sous-composante 2.1: Assistance technique en matière de facilitation des échanges. Le projet 

financera des activités qui soutiennent l’harmonisation des opérations commerciales et 

douanières entre les pays, y compris l’amélioration des procédures relatives au commerce, à 

l’immigration, aux normes, etc. et une utilisation approfondie du traitement numérique des 

transactions douanières basé sur les risques. Pour les échanges intrarégionaux et intérieurs, des 

régimes simplifiés pour les petits commerçants dans les deux pays seront étudiés. Afin 

d’améliorer la gouvernance et les services, le projet soutiendra l’amélioration de la transparence 

réglementaire ainsi qu’un système d’autorisation pour les acteurs des secteurs public et privé 

qui fournissent officiellement des services réglementaires et liés au commerce le long du fleuve. 

La formation, le renforcement des capacités et l’engagement des citoyens viseront à renforcer 

le professionnalisme des agents publics et des acteurs privés qui servent les commerçants, 

grands et petits.  

• Sous-composante 2.2 : Assistance technique au GIE-SCEVN pour la gestion de l’entretien des 

voies navigables. Ce projet appuiera des actions prioritaires visant à renforcer la capacité du 

SCEVN à entreprendre l’entretien des cours d’eau du bassin du Congo. Le projet financera le 

renforcement des capacités et l’assistance technique au GIE-SCEVN pour la réalisation d’études 

hydrographiques et géodésiques périodiques, l’installation et l’entretien de marquages fluviaux 

et de bouées, ainsi que le dragage et l’élimination des obstacles sur les fleuves Congo, Ubangi et 

Sangha.5 

• Sous-composante 2.3 : Assistance technique au CICOS pour l’amélioration des ressources en 

eau et de la gestion des cours d’eau. Le projet soutiendra des actions prioritaires pour améliorer 

la gestion régionale des ressources en eau et des cours d’eau dans le bassin du Congo. Les 

activités financées au titre de ce sous-volet soutiendront (i) les mesures prioritaires identifiées 

dans le PAS (Plan d’action stratégique pour la navigation) du CICOS et dans le SDAGE (Plan de 

gestion du bassin hydrographique); (ii) une évaluation multisectorielle des besoins en eau et des 

options pour le fleuve Oubangui, couvrant les défis critiques et (iii) un inventaire de la flotte et 

des opérateurs, formels et semi-formels ainsi que de leurs besoins en matière de renforcement 

des capacités.   En outre, le projet soutiendra le renforcement des capacités du CICOS en tant 

qu’organisme régional capable de promouvoir et d’harmoniser les politiques et les approches 

entre ses pays membres. 

• Sous-composante 2.4 : Sécurité de la navigation routière et fluviale, gestion des actifs routiers 

et résilience climatique.  Le projet appuiera la conception et la mise en œuvre d’une approche 

graduelle pour bâtir des infrastructures routières et de navigation résilientes, sécuritaires et 

 
5L’activité fera référence à la leçon apprise du projet de l’Union européenne » Programme d’Appui à 

l’Amélioration de la Navigabilité des Voies fluviales et lacustres en, 2010-2020” et les voies navigables intérieures 

de la RDC (Projet de transport multimodal de la Banque mondiale, 2008-2018). 
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durables. Les activités suivantes seront financées: (i) des campagnes de sensibilisation à la 

sécurité routière et à la navigation, (ii) la préparation d’une stratégie de gestion des actifs 

routiers et une stratégie d’entretien durable des corridors fluviaux en mettant fortement 

l’accent sur la résilience climatique, (iii) le pilotage d’une navigation interne multimodale durable 

pour étendre le réseau (reliant le fleuve/route principale à une route secondaire/fleuve tertiaire 

pour les communautés isolées des installations socio-économiques),  et iv) le renforcement des 

capacités en matière de résilience climatique des infrastructures routières et des traversées du 

fleuve.  

Composante 3 : Créer des investissements socialement inclusifs pour soutenir les moyens de 

subsistance, offrir des opportunités économiques aux communautés riveraines et améliorer l’accès 

aux marchés et aux services sociaux (30 millions de dollars américains, dont 25 millions de dollars 

pour la RCA et 5 millions de dollars américains pour la République du Congo).  Cette composante 

financera l’infrastructure socio-économique le long des corridors fluviaux et routiers. Ces 

investissements seront identifiés par les communautés riveraines après une campagne de 

sensibilisation présentant le projet, ses objectifs et ses activités. Le projet financera des travaux et des 

systèmes à petite échelle pour soutenir spécialement les petits commerçants dans les principaux ports 

le long du fleuve. Ces travaux peuvent inclure des installations de stockage, un accès Internet, la mise 

à l’eau des bateaux. Des améliorations aux ports eux-mêmes, afin de permettre des heures prolongées, 

une plus grande capacité et de meilleures conditions, peuvent être nécessaires. Plus précisément, le 

projet examinera les ports locaux tels que les ports de Bolobo, Kwamouth, Ngombe, Liranga, Bétou, 

Zongo, Ipfondo et Bangui et de nombreux autres petits ports situés le long du fleuve pour entreprendre 

de petits travaux visant à améliorer les conditions d’accostage après une étude technique. Les ports 

de Bolobo, Kwamouth, Ngombe, Liranga et Zongo, bien que situés en RDC jouent un rôle important 

dans la logistique et le commerce le long et à travers du fleuve. 

Composante 4 : Gestion de projet, formation, renforcement institutionnel, assistance technique et 

appui à la mise en œuvre (15 millions de dollars américains dont 9 millions de dollars pour la RCA et 

6 millions de dollars américains pour RC). 

• Sous-composante 4.1 : Gestion de projet, coûts d’exploitation et soutien à la mise en œuvre.  

Les activités à financer au titre de cette sous-composante comprennent les salaires du personnel 

et les frais de déplacement, ainsi que les coûts de fonctionnement et l’équipement des unités 

de gestion de projet et des organismes de mise en œuvre. 

• Sous-composante 4.2 : Indemnisation.  Cette sous-composante financera les compensations en 

cas de réinstallation involontaire et versées par le gouvernement pour RC et la Banque pour la 

RCA.  

• Sous-composante 4.3 : Renforcement des capacités. Cette sous-composante financera les 

efforts visant à renforcer les capacités du personnel des organismes de mise en œuvre du projet, 

des unités de coordination et des experts des ministères d’exécution qui appuient la mise en 

œuvre du projet. 

Composante 5 : Intervention d’urgence conditionnelle (0 dollar américain).  Connu sous le nom du 

Mécanisme d’intervention immédiate (MII) Composante d’intervention d’urgence conditionnelle 

(CIUC), ce volet peut être activé s’il est nécessaire de réorienter certaines ressources du projet pour 

répondre à une urgence. Ces ressources seraient mises en commun avec celles provenant d’autres 

projets financés par la Banque mondiale dans le pays. Un manuel opérationnel du mécanisme de 

réaction immédiate devra être préparé séparément et approuvé par la Banque mondiale, 

conformément aux orientations fournies au paragraphe 12 de l’OP10.00. Si cette composante est 
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activée, le projet sera restructuré pour réaffecter les fonds, réviser l’ODP et les indicateurs, et détailler 

les modalités de mise en œuvre. 

1.3 Arrangement institutionnel de mise en œuvre 

Les dispositions institutionnelles et de mise en œuvre envisagées pour le projet seront les mêmes que 

celles du projet d’Urgence de Rétablissement des Infrastructures et de la connectivité, mais avec un 

petit ajustement. Le projet sera mis en œuvre par l’Unité autonome de mise en œuvre du projet avec 

une fonction fiduciaire et un personnel compétent. Il confiera à l’UGP la responsabilité de la gestion 

financière.  

Le projet aura un comité technique de suivi et sera placé sous l’autorité de la Direction Générale des 

Etudes, de la Programmation et du Contrôle (DGEPC). Le Comité Technique de Suivi (CTS) demeurera 

tenu à l’intérieur du ministère de l’Equipement et des Travaux publics et présidé par le Directeur 

Général. Une réunion semestrielle (Comité de Pilotage) présidé par le Ministre de l’Equipement et des 

Travaux Public avec la participation au niveau supérieur des intervenants du projet pour superviser la 

mise en œuvre du projet sera incluse dans le manuel de mise en œuvre du projet. On s’attend à ce que 

le suivi et l’évaluation jouent un rôle important dans la surveillance du projet afin d’assurer 

l’adéquation entre les activités du projet et le rendement de la mise en œuvre et les indicateurs-cadres 

de résultats conçus pour refléter l’impact des routes et voies navigables, des infrastructures socio-

économiques et d’autres infrastructures de base construites le long des routes et voies navigables. Le 

calendrier de mise en œuvre est de 6 ans pour tenir compte de la situation fragile du pays.  

La gestion financière du projet sera hébergée à l’intérieur de la Coordination du projet. En outre, la 

raison d’être de l’octroi de la gestion financière dans le Fonds d’Entretien Routier n’est plus viable 

étant donné que le Gouvernement a décidé d’arrêter le transfert direct de la taxe sur les carburants 

vers le compte du Fonds d’Entretien Routier.  

1.4. Zone d’intervention du projet 

Le projet interviendra sur l’ensemble du territoire national avec le trajet Brazzaville – Bangui et le 

corridor Bangui – Bossembélé – Bossangoa - Beboura.  
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2. RESUME DES ACTIVITES ANTERIEURES DE MOBILISATION DES PARTIES 

PRENANTES 

La mobilisation des parties prenantes est une activité très importante dans le cadre de la mise en 

œuvre du Projet d’Amélioration Corridors Régionaux d’Afrique Centrale (PACRAC). En effet, dès les 

premières réunions avec le gouvernement, les partenaires techniques et les sociétés civiles 

représentées par leurs principales parties prenantes la mobilisation a été faite concernant la mise en 

œuvre du projet PACRAC (Cf liste des Parties prenantes ayant pris part à la réunion de consultation de 

la société civile et des responsables de l’administration, se trouve en annexe 5. Pour s’assurer de la 

mise en œuvre effective du Projet, il est important que la préparation des conditions préalables à 

l’évaluation du projet soit conduite au travers d’un processus d’élaboration des documents de base ci-

dessous conformément au cadre environnemental et social :  

• Élaboration du Plan d’Engagement Environnemental et Social (PEES), le Plan de Mobilisation des 

Parties Prenantes (PMPP), le Plan de Gestion de la Main d’œuvre (PGMO), les TDR du recrutement 

d’un Consultant d’élaboration du CGES et la Note d’ANO, Evaluation des Risques Sécuritaire et le Plan 

de Gestion de la Sécurité. En effet l’élaboration de ses documents est faite à travers (i) les réunions 

d’échange et de travail entre la partie nationale et la Banque (06 mars 2022) ; (ii) les correspondances 

électroniques et vidéo conférence avec les équipes gouvernementales des pays impliqués dans le 

Projet de la Banque Mondiale (iii) les séances de concertation et de consultation virtuelles ; (iv) les 

entretiens directs au téléphone.  

• Évaluation sociale du projet (évaluations des risques sociaux et détermination des mesures 

d’atténuation). L’évaluation sociale se fera à travers les séances de concertation et de consultation 

virtuelles, les entretiens directs au téléphone, les consultations des parties prenantes dont les 

bénéficiaires potentiels, des réunions plus élargies qui sont envisagées selon l’évolution de la 

pandémie du COVID-19, en respectant les consignes d’hygiène et de sécurité (disposition de lavage 

des mains, distanciation sociale, distribution de masque...).  

La mise en œuvre des mesures préconisées à l’issue de l’évaluation sociale se fera sur la base des 

informations collectées à travers les enquêtes, les focus group, consultations publiques, ateliers de 

restitution et de validation respectant les mesures d’hygiène et de sécurité. 

Le suivi de l’exécution et l’évaluation de la mise en œuvre du PMPP se feront à travers les visites de 

terrain dans les meilleures conditions de sécurité, la consultation des parties prenantes et le 

mécanisme de gestion des plaintes. De ce fait, l’élaboration du rapport d’évaluation et des rapports de 

suivi de la mise en œuvre, selon les indicateurs établis par le projet pour mieux comprendre à quel 

point l’engagement des parties prenantes répond aux attentes sera faite.  

Les discussions et contributions des parties prenantes ont été articulées autour des points suivants :  

• Réunion d’échange, de travail et vidéo conférence entre partie nationale et la Banque sur le nouveau 

projet (06 mars 2022) ; 

Correspondance électronique sur la Note Conceptuelle du nouveau projet PARCAC transmis à l’UGP 

(16 mars 2022); 

 • Séances de concertation et de consultation virtuelles ;  

• Entretiens directs au téléphone ;  

• Consultations des parties prenantes dont les bénéficiaires potentiels. 
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3. IDENTIFICATION ET ANALYSE DES PARTIES PRENANTES 

Les principales parties prenantes qui seront informées et consultées au sujet du projet sont constituées 

par celles qui : 

- Sont ou pourraient être affectées par le projet (parties touchées par le projet) ; 

- Peuvent avoir intérêt dans le projet (autres parties concernées). 

3.1. Parties touchées  

Au regard des activités envisagées, les parties prenantes susceptibles d’être directement touchées par 

le Projet pourraient se composer des populations de la zone de couverture, des travailleurs directs ou 

indirects du projet. Les travailleurs directs sont les personnes directement employées par le projet 

(UGP et agence d’exécution) disposant de contrats formels pour effectuer des tâches qui sont 

directement liées au projet, les travailleurs indirects sont des agents d’entreprises partenaires du 

projet et agents des entreprises en sous-traitance et employés des fournisseurs principaux. 

Cette catégorie concerne les parties prenantes directement affectées par le projet, que ce soit du fait 

de l’acquisition involontaire de terres sur l’emprise du projet, ou les effets environnementaux et 

sociaux tels que les pollutions et nuisances, ou encore les effets sociaux et économiques négatifs y 

compris les risques pour la santé et la sécurité, ainsi que les VBG/EAS/HS induits tout au long de la 

mise en œuvre du projet.  

En prenant en compte la sphère d’influence du projet qui va au-delà des emprises des travaux, 

l’analyse des différents types de risques sociaux et environnementaux peuvent permettre d’identifier 

les personnes et groupes distincts qu’il convient de dénommer les parties prenantes affectées soit 

directement, soit indirectement. 

Quatre (04) catégories de parties prenantes suivantes directement ou indirectement affectées ont été 

identifiées : 

- Les personnes affectées par le projet (PAP), autrement dit, les personnes et leurs ménages qui, 

en raison des biens et des activités qu’ils possèdent dans l’emprise du projet, subiront un 

déplacement physique ou économique ; 

- Les personnes et groupes dont les activités seront perturbées, voir impactées négativement 

par le projet, à savoir les cultivateurs qui subiront probablement des pertes de leurs champs ; 

- Les communautés riveraines au corridor du projet qui, durant les travaux et au-delà seront 

exposées à des risques environnementaux et sociaux y compris des risques d’accident, mais 

aussi les VBG/EAS/HS ; 

3.2. Parties intéressées  

Ce sont des individus qui regroupent les acteurs ou groupes d’acteurs intervenant à un niveau 
quelconque de la mise en œuvre, ayant un intérêt direct ou indirect spécifique, pouvant influencer ou 
être influencés par le projet dans un processus décisionnel. Les parties prenantes sont nombreuses et 
appartiennent à différentes catégories d’acteurs. Cependant par rapport aux fonctions et au niveau 
d’implication qui leur est demandé dans le cadre de la mise en œuvre du projet, nous pouvons les 
décliner comme suit : 

Au niveau national : 

- Unité de Gestion du Projet (UGP) ; 
- Ministères concernés (Ministère des Transports, de l’Urbanisme et du Travail) ; 
- Ministère des Transports et de l’Aviation Civile ; 
- Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics ; 
- Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération ; 
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- MUNISCA. 
Au niveau régional : 

- Préfets régionaux ; 
- Directeurs régionaux ; 
- Chefs de service Préfectoraux. 

Au niveau communal : 

- Maire des communes concernées ; 
- Représentant des coutumiers des communes concernées ; 
- Représentant des Affaires Sociales ; 
- Représentant de la coordination des jeunes ; 
- Représentant des confessions religieuses ;  
- ONG. 

3.3. Groupes vulnérables  

Il s’agit principalement des individus ou groupes d’individus cible qui pourraient rencontrer des 

difficultés à participer aux activités du projet ou être exclus du processus de consultation, et par 

conséquent, des bénéfices du projet. D’autres pourraient subir plus de dommage du fait du projet en 

raison de leur situation de vulnérabilité. Il s’agit notamment des : 

- Personnes analphabètes ou ayant peu d’instruction ; 

- Personnes en situation d’handicaps (mentaux et physiques), 

- Les personnes déplacées à l'intérieur du pays et les réfugiés de retour, 

- Les orphelins, 

- Les femmes, les jeunes filles et garçons (dehors de l’école et sans emploi), 

- Les personnes âgées,  

- Les enfants et les jeunes à risque,  

- Les anciens combattants, 

- Les personnes et les ménages touchés par le VIH/sida ou d’autres maladies incurables,  

- Personnes vivant seules, notamment les femmes chefs de ménages et les personnes âgées, les 

filles mères ; 

- Communautés ou ethnies minoritaires religieuses et ethniques de la zone du projet ; 

- Peuple autochtones Ba Aka et les groupes minoritaires et vulnérables comme les Peulhs. 

Le PARCAC prendra des mesures spécifiques favorisant la prise en compte et l’intégration de ces 

différents groupes à chaque étape de sa mise en œuvre. 

3.4. Synthèse des besoins des parties prenantes au projet 

Les besoins des parties prenantes varient en fonction de la profession principale et de la localité et 

comprennent, sans limitation, les besoins de déplacement, et la formation au renforcement des 

capacités.  Ces besoins sont présentés dans le tableau 1. Toutefois, grâce à des consultations et des 

engagements supplémentaires avec la communauté, d'autres besoins des parties prenantes seront 

identifiés et le tableau sera mis à jour en conséquence. Au stade actuel, les zones précises de mise en 

œuvre du projet ne sont pas suffisamment connues. En attendant l’accalmie du fait de l’insécurité sur 

l’étendue du territoire national, seules quelques préfectures, les régions de la RCA seront listées dans 

la colonne ˵Zones˶. Cette liste sera complétée plus tard lors de la mise à jour.  

Table 1: Résumé des besoins des parties prenantes pour les activités du PACRAC 

Table 1: Résumé des besoins des parties prenantes y compris les populations autochtones  
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Zones 

 

Groupe de parties 

prenantes 

Principales 

caractéristiques 

Besoins 

linguistiques 

Moyens de notification 

privilégiés  

Besoins spéciaux 

(sensibilisation et 

atelier de formation) 

Quelques 

préfectures et les 

régions : 

Lobaye  

- Bangui; 

- Bossembélé. 

- Bossangoa; 

- Beboura 

 

 

Autorités locales 
(Préfets, Sous-Préfets 
et les Maires des 
communes, autorités 
politico-militaires) 
 
Chefs coutumiers 
(Chefs de groupe, de 
village ou quartier) 
 
Services techniques 
centraux et 
déconcentrés 
 
ONG (de la 
plateforme de 
Gestion Durable de 
Ressources 
Naturelles et 
l’Environnement 
(GDRNE) et la plate 
forme Maison de 
Service de la Société 
civile qui regroupe 
des organisations 
humanitaires) ; Les 
confessions 
religieuses et 
diverses associations 
des populations 
autochtones; Les 
syndicats des 
transporteurs et 
commerçants; 
 
Les bénéficiaires du 
projet (usagers 
femmes, hommes et 
enfants, 
commerçants et 
transporteurs divers, 
pécheurs, 
populations 
autochtones.) 
Comités locaux de 
paix 
ADC,  
Jeunes, 
PTF, UN 

Cadres et 
spécialiste en 
sauvegarde 
environnemental
e, spécialiste en 
sauvegarde 
sociale de l’UGP, 
spécialiste en 
communication 
et l’expert en 
VBG 
 
 
 
Mélange 
d'alphabétisés, 
de semi-
analphabètes et 
avec une 
communauté de 
personnes ayant 
des intérêts 
divers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ménages dirigés 
par les filles, 
femmes, 
Adolescent(e)s, 
Personnes 
démunies, 
Personnes âgées 
(3e âge) 
Enfants, 
populations 
autochtones, 
refugiées, autres 
groupes 
vulnérables 
(handicapées);  

Français, et 
Langue 
nationale 
(Sango)  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres langues 
des groupes 
minoritaires 

Transmission des 
informations à travers 
la radio nationale et 
locale de la zone du 
projet, téléphone 
mobile.  
Radio locale, lettre, 
affiches, panneaux 
publicitaires, dépliants, 
prospectus, télévision, 
sketch, campagne de 
sensibilisation, focus 

groupe, presse écrite. 

• Formation sur le 

VBG/EAS/HS et 

sensibilisation sur le 

VIH/SIDA /IST et 

Covid-19 ; 

• Soutien aux autres 

groupes 

vulnérables; 

• Formation en 

entreprenariat 

féminin, 

alphabétisation, 

transformation des 

produits agricoles ; 

Améliorer les 

services sociaux de 

base socio-

économiques de 

base (forage 

hydraulique, centre 

de santé, écoles, 

marchés  maison de 

jeunes et de la 

culture, cyber café, 

maison de de la 

femme etc.). 

 

 

 

 

 

 

• Formation et 

recyclage des filles 

et femmes, 

équipements des 

centres de 

formation, soutien 

aux enfants, filles et 

femmes peuples 

autochtones et 

autres vulnérables 
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4. PROGRAMME DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES 

4.1. Objectifs et calendrier du programme de mobilisation des parties prenantes 

Le PMPP préparé pour le Projet d’Amélioration des Corridors Régionaux et de l’Afrique Centrale 

(PACRAC), décrit les processus d’information, de consultations publiques et la divulgation 

d’information entrepris à ce jour, ainsi que l’engagement prévu pour les phases opérationnelles du 

projet. Il est préparé conformément à la réglementation Centrafricaine et aux standards de la Banque 

Mondiale. 

Le PMPP est un outil de gestion du dialogue entre le projet et ses parties prenantes et vise à assurer 

au projet, durant tout son cycle de vie, des liens de collaboration et bon voisinage avec les 

communautés qu’il affecte et un engagement actif des autres parties concernées à un titre ou un autre. 

Plus spécifiquement, ce Plan vise à : 

- Identifier systématiquement et exhaustivement toutes les parties prenantes affectées par le 

projet ou susceptibles d’exercer une influence sur le projet ; 

- Établir et maintenir un dialogue constructif entre le projet et ses parties prenantes lors des 

étapes restantes de son cycle de vie en prenant appui, et en tirant les leçons des activités 

d’informations et de consultation conduites jusqu’à maintenant ; 

- Gérer la réinstallation et le rétablissement des moyens de subsistance des personnes 

affectées ; 

- Concevoir et planifier la mise en œuvre des activités d’information et de consultation du projet 

avec ses parties prenantes de manière appropriée, efficace et accessible ; 

- Assurer l’inclusion sociale en identifiant les groupes vulnérables susceptibles d’être exclus ou 

marginalisés dans le processus de consultation, dont les femmes et les filles;  

- Partager l’information et dialoguer sur le Projet, ses impacts et ses bénéfices pour créer, 

maintenir et partager l’information; 

- Guider la conception et la mise en œuvre du Projet et diminuer les risques techniques, sociaux 

et budgétaires ; 

- Assurer un processus transparent, ouvert, accessible, inclusif et juste, dans un esprit de 

confiance et de respect, sans manipulation, ingérence, coercition et intimidation et sans frais 

de participation ; 

- Mettre en place un mécanisme de gestion des plaintes qui permette l’expression et traitement 

des doléances et plaintes des personnes affectées par le projet ou qui subissent des violences 

basées sur le genre et surtout l’exploitation et abus sexuel et le harcèlement sexuel 

(VBG/EAS/HS). 

Au cours de la phase du PACRAC, le METP à travers l’UGP engagera les parties prenantes dès que 

possible et poursuivra son engagement tout au long de la mise en œuvre du Projet, notamment lors 

des enquêtes et de la collecte de données de base. Ce processus sera mis en œuvre durant toutes les 

phases du projet, en commençant par les étapes de planification, de mobilisation et de mise en œuvre, 

jusqu'à ce que le projet soit finalement clôturé. À ce stade, les décisions concernant les réunions 

publiques, les lieux et le calendrier des réunions seront communiquées à toutes les parties prenantes 

une fois que la nature et la fréquence des consultations de suivi seront approuvées selon les 

composantes et les activités du projet.  

4.2. Stratégie proposée pour la diffusion des informations 

L’engagement des parties prenantes sera un processus continu qui se déroulera à la divulgation du 

présent PMPP et pendant toutes les phases du Projet PARCAC. Cette section vise à décrire les 
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influences que les parties prenantes ont sur le projet selon leurs niveaux d’engagement ainsi que, les 

différentes méthodes qui serviront à communiquer avec chacun des groupes d’intervenants identifiées 

dans les sections précédentes. La mise en œuvre consiste à organiser, piloter et gérer la 

communication. Cela revient à élaborer des stratégies, à gérer ces dernières, à les budgétiser et à 

prévoir un suivi et une évaluation des actions menées pour l’engagement des parties prenantes. 

Pour atteindre les objectifs d’information, la démarche suivante est retenue : 

- Des forums sur les consultations relatives à l’engagement des parties prenantes ; 

- Des réunions sectorielles avec les leaders d’opinion, les autorités locales et administratives ; 

- Des rencontres avec les jeunes, les groupements de femmes et les autres couches 

vulnérables ; 

- De concertations sur les mesures d’accompagnement et la sensibilisation des populations ; 

- Des entretiens individuels pour conseiller et accompagner les PAP avant le passage en 

commission de conciliation ; 

- Un système d’affichage au niveau des mairies, de la Direction Régionale de l’Économie et de 

la Planification ; 

- Des communiqués de presse (radio et journaux) tout au long du processus du projet pour 

bien informer sur les activités du Projet ; 

- Des sessions de formation (renforcement des capacités) en communication des associations 

de quartiers en tant que relais du projet dans les modules suivants, 

- Les techniques de l’approche participative ; 

- La préparation et la conduite des réunions : le cas de mobilisation sociale ; 

- La prise de parole en public et l’art de convaincre. 

Le tableau 2 ci-dessous donne la synthèse de la stratégie de diffusion des informations 



 

17 
 

Tableau 2 : Stratégie d’information et de consultation des parties prenantes suivant le cycle de projet 

Activités Sujet de la consultation Méthode utilisée Période et lieux Groupes cibles Responsables 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préparation 
des conditions 
préalables à 
l’évaluation du 
projet 

Elaboration des documents du 
projet :  

- Cadre de Gestion 
Environnementale et 
Sociale (CGES) ; 

- Cadre de Politique de 
Réinstallation (CPR) ; 

- Cadre de Planification 
en faveur des 
Populations 
Autochtones 

- Evaluation de Risque de 
VBG et son Plan 
d’Action 

- Plan d’Engagement 
Environnemental et 
Social (PEES) ; 

-  Plan de Mobilisation 
des Parties Prenantes 
(PMPP) ; 

- Plan de Gestion de la 
Main d’Œuvre (PGMO) ; 

- Plan de Gestion 
Sécuritaire 

Réunion d’échange et de travail 
entre la partie nationale et la 
Banque Mondiale. 
 
Correspondances 
électroniques et vidéo 
conférence. 
 
Séances de concertation et de 
consultation virtuelles. 
 
Entretien direct au téléphone. 

 
Tout au long de la phase 
de préparation et avant 
l’évaluation finale du 
projet 
 
Salle de réunion, acteur 
institutionnel/Banque 
mondiale 

➢ Ministères 
concernés ; 

➢ ONG ; 
➢ Travailleurs du 

projet ; 
➢ Populations 

riveraines ; 
➢ Groupes vulnérables 
➢ Bénéficiaires du 

projet ; 
➢ Personnes affectées 

potentielles ; 
➢ Personnes 

ressources. 

 
- UGP ; 
- Membres du 

CTS/Comité de 
Revue ; 

- Consultants. 

 
 
 
 
Evaluation sociale du projet 
(évaluations des risques sociaux 

 
Séances de concertation et de 
consultation virtuelles. 
Entretiens directs au 
téléphone. 

 
 
 
 
Dans les 6 mois après la 
mise en vigueur du 

 
 
 

➢ Personnes 
potentiellement 
affectées ; 

 
 
 
 

- Consultants ; 
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et détermination des mesures 
d’atténuation) 

Consultations des parties 
prenantes dont les 
bénéficiaires potentiels. 
Des réunions plus élargies sont 
envisagées selon l’évolution de 
la pandémie du COVID-19, en 
respectant les consignes 
d’hygiène et de sécurité 
(disposition de lavage des 
mains, distanciation sociale, 
distribution de masque). 

projet sur les différentes 
zones 

➢ Autorités locales ; 
➢ Services techniques ; 
➢ Autres partenaires 

techniques ; 
➢ Populations, 

bénéficiaires du 
projet ; 

➢ ONG 
➢ Groupes Vulnérables 
➢ PA IDS 

- Equipe de 
préparation du 
projet. 

Mise en œuvre 
des mesures 
préconisées à 
l’issue de 
l’évaluation 
sociale 

 
Information et consultation sur 
les risques et impacts sociaux 
potentiels du projet et 
détermination des mesures de 
gestion ainsi que la prise en 
compte du genre et des 
personnes vulnérables : femmes 
chefs de ménages, personnes en 
situation de handicap, enfants 
etc. 

Réalisation d’enquêtes (de 
préférence en ligne ou au 
téléphone) 
Entretiens téléphoniques 
Focus group (en nombre 
limité) 
Consultations publiques, 
ateliers de restitution et de 
validation respectant les 
mesures d’hygiène et de 
sécurité 
Presse écrite et audiovisuelle 
Site web du projet 

 
 
Tout au long de la mise 
en œuvre du projet 
Salle de réunion de l’UGP  
Sur les différentes zones 

 
 
Populations bénéficiaires 
Groupes vulnérables 
Autorités locales 
Communautés et ONG locales 

 
Coordonnateur, 
spécialiste en 
sauvegardes 
environnementale et 
sociale, VBG Passation 
de marché et suivi-
évaluation de l’UGP, 
spécialiste en 
communication 
Chefs d’antenne 

Suivi de 
l’exécution du 
PMPP 

Elaboration des rapports de 
suivi de la mise en œuvre, selon 
les indicateurs établis par le 
projet pour mieux comprendre 
à quel point l’engagement des 
parties prenantes répond aux 
attentes 

 
Visite de terrain dans les 
meilleures conditions de 
sécurité 
Consultation des parties 
prenantes 
Mécanisme de gestion des 
plaintes 

Tout au long du cycle du 
projet 
Salle de réunion de l’UGP 
Sur les différentes zones 

 
UGP 
Parties prenantes 

Chargé de suivi-
évaluation 
Spécialiste en 
sauvegardes 
environnementale et 
sociale du projet 
Coordonnateur  
METP 
MTAC 
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Entreprises 

Evaluation de 
la mise en 
œuvre du 
PMPP 

Elaboration de rapport 
d’évaluation 

 
Visite de terrain dans les 
meilleures conditions de 
sécurité 
Consultation des parties 
prenantes 
Mécanisme de gestion des 
plaintes 

A Mi-parcours ou à la 
clôture du projet 
Salle de réunion de l’UGP 
Sur les différentes zones 

 
UGP 
Bénéficiaires 
Populations affectées 

 
 
Toute l’équipe de la 
mise en œuvre du 
projet 
METP 
MTAC 
Entreprises 

Clôture Evaluation du projet Interviews et entretiens 
Réunions formelles 
Elaboration du rapport de 
clôture 

Tout au long du cycle du 
projet 
Salle de réunion de l’UGP 
Sur les différentes zones 

UGP 
Bénéficiaires 
Populations affectées 

UGP 
Consultant externe 
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4.3 Stratégie proposée pour les consultations 

Différentes méthodes de consultations seront adaptées aux cibles visées en fonction de la nature des 

activités et du groupe de parties prenantes à consulter durant la mise en œuvre du PACRAC : 

- Les entretiens seront organisés avec les différents acteurs étatiques (METP et les autres 

ministères impliqués, etc.), partenaires techniques et financiers, société civile ; 

- Les enquêtes, sondages et questionnaires seront utilisés pour prendre les avis des personnes 

susceptibles d’être affectées par les activités du Projet ; 

- Les réunions publiques ou communautaires ou des focus groupes seront régulièrement 

organisées à l’intention des acteurs les plus éloignés. Leur organisation prendra en 

considération les emplois du temps des femmes et des hommes afin de s’assurer une 

participation équitable des femmes et des hommes aux réunions publiques. Les parties 

prenantes seront bien identifiées et impliquées suivant les thématiques à débattre et des 

mesures seront mises en œuvre afin de recueillir les avis des femmes et des filles de manière 

confidentielle et sûre. 

- Dans les communautés des populations autochtones, les consultations seront effectuées 

conformément aux exigences de la NES 7. S'il advenait que la mise en œuvre du Projet puisse 

avoir un impact significatif sur les normes/pratiques sociales des groupes vulnérables 

concernés, le consentement préalable, libre et éclairé (FPIC en anglais et CPLE en français) des 

PA pourrait être exigé. 

- Dans tous les cas le FPIC sera exigé si et seulement si le projet : 1) aurait des effets néfastes 

sur des terres et des ressources détenues traditionnellement ou exploitées ou occupées selon 

le régime coutumier 2) entraînerait le déplacement des PA, de terres et de ressources naturelles 

détenues traditionnellement ou exploitées ou occupées selon le régime coutumier ; ou 3) aurait 

des effets néfastes substantiels sur le patrimoine culturel de PA considéré comme important 

pour l’identité des PA concernés et/ou pour les aspects culturels, cérémoniels ou spirituels de 

leur existence; 

- En cas d’insécurité, et en fonction des zones et cibles, les consultations se feront à distance à 

travers les applications téléphones (appel, WhatsApp, Messenger, etc.) ou les applications 

d’ordinateurs (Microsoft teams, webex, etc.). Ces consultations pourront également se faire 

par procuration à travers les ONG et Associations représentant les groupes et communautés 

et ayant une bonne connaissance des zones cibles du Projet. 

- Étant donné que le Projet financera la préparation des documents de sauvegardes 

environnementale et sociale, le processus de consultation sur ces documents de sauvegardes 

comprendra des consultations significatives sur la base des informations du projet 

préalablement partagées avec les parties prenantes, où les réactions, avis, observations et 

points de vue des parties prenantes seront enregistrés et pris en compte pour l'approche/la 

conception du projet, la mise en œuvre, le suivi-évaluation, afin de garantir leur appropriation 

et leur participation active. 

 

Dans le cadre de l’application des mesures barrières à la propagation du COVID-19, les consultations 

populaires seront séquencées en groupes de discussion restreints (20-25 personnes et en respectant 

les consignes gouvernementales) afin d’éviter les grands rassemblements.  

Des réunions publiques et communautaires, des discussions de petits groupes, des entretiens 

individuels et des ateliers d’information et de sensibilisation seront régulièrement organisés pour 
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recueillir les avis et préoccupations des parties prenantes, notamment celles potentiellement affectées 

par les activités du PACRAC. Ces activités pourront dans certains cas être appuyées par les agents des 

services techniques déconcentrés, les acteurs des services techniques communaux, les 

ONG/Associations locales, etc. des zones-cibles. Les autorités coutumières et religieuses seront 

impliquées dans les activités d’information et de sensibilisation des populations locales. 
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Tableau 3: Stratégies pour les consultations dans le cadre du PACRAC 

Phase du 

projet/sous-

projet 

Sujets de consultations Méthodes utilisées Calendrier : lieux/dates Parties prenantes Responsabilités 

Identification et 

préparation du 

Projet 

Montage du projet et ses 

différentes articulations 

- Ateliers/Réunions 
- Distribution des 

documents 
- Publication 

En cours d’élaboration -Autorités 

administratives et 

locales 

- Points Focaux 

- ONG 

- Communauté y 

compris les 

vulnérables 

 

- CTS 

- UGP 

Préparation des 

documents de 

sauvegardes 

(PEES, PMPP, 

CGES, CPR, CPPA, 

Plan VBG, PGMO, 

le Plan de Gestion 

de Sécurité (PGS) 

y compris les 

instruments 

spécifiques 

(EIES,PAR, PPA 

etc.) 

-Informer l’ensemble des 

acteurs sur les tenants et les 

aboutissements du projet ; 

-Recueillir et analyser les avis 

et préoccupations des acteurs 

concernés par le projet ; 

-- analyser les résultats de la 

participation publique, afin de 

les intégrés dans le processus, 

de conception, de décision et 

de la mise en œuvre du 

projet ;  

-Réduire les divergences lors 

de la mise en œuvre afin 

d’éviter des situations de 

conflits. 

- Réunion 

- Vidéo conférence 

- Réseaux sociaux 

- Consultation à 

travers des 

entretiens inter 

actifs catégorisés. 

Avant les démarrages 

des sous-projets  

   (en cours) 

-    Autorité 

administratives et 

locales ; 

- service techniques de 

l’Etat et collectivités 

territoriales 

-     Points Focaux 

- ONG ; 

-        Communautés y 

compris les vulnérables 

- UGP 

- DPEI 

- Consultants. 
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Phase de mise 

en œuvre 

-Procédure de gestion du 

travail ; 

-Plan de santé et de sécurité 

au travail (PSS) ; 

- PGES  

-Préparation et intervention 

en cas d’urgence 

 

- Réunions 

- Publication 

- Site internet 

- Communication  

- Entretiens 

Avant le démarrage des 

activités des sous-

projets 

-     Autorité 

administratives et 

locales ; 

- service technique de 

l’Etat et collectivités 

territoriales 

-    Points Focaux 

-          ONG ; 

-     Communautés y 

compris les vulnérables 

- UGP  

- Entreprises 

 

-Suivi du projet et rapport de 

conformité de sauvegardes 

-Diffusion des rapports -A intervalles réguliers 

pendant la mise en 

œuvre du Projet 

-     Autorité 

administratives et 

locales ; 

- service technique de 

l’Etat et collectivités 

territoriales 

-    Points Focaux 

-          ONG ; 

-     Communautés y 

compris les vulnérables 

- UGP 

- DPEI 

 

Audit environnemental 

et social 

-Diffusion des rapports -A mi-parcours de la 

mise en œuvre et à la 

clôture du Projet 

-     Autorité 

administratives et 

locales ; 

- service technique de 

l’Etat et collectivités 

territoriales 

-    Points Focaux 

-          ONG ; 

-     Communautés y 

compris les vulnérables 

- UGP 

- DPEI 

- Consultants. 
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Mises à jour des informations 

sur les activités du projet 

-Site internet 

-Réunions 

-Distribution des rapports 

- Trimestriel - Services techniques 
de l’Etat et collectivités 
territoriales 

-    Points Focaux 
-          ONG ; 
-     Communautés y 
compris les vulnérables 

- CTS 

- UGP 

 

 

NB :  Pour les consultations, des mesures seront mises en place pour prévenir ou minimiser la propagation de la maladie infectieuse/COVID-19 tout en menant 

une consultation avec les parties prenantes. Ces mesures incluront, entre autres, le respect des mesures de distanciation sociale, le lavage régulier des mains, 

le port du masque, etc. telles qu'énoncées par le gouvernement dans son communiqué de presse du 13 mars 2020 ainsi que les conseils de l'OMS et du GBM 

en matière de santé et de sécurité.
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4.4. Stratégie proposée pour la prise en compte des points de vue des groupes 

vulnérables 
Les consultations avec les communautés reposeront sur le principe d’inclusion, à savoir la participation 

de tous les segments des communautés, y compris les personnes à mobilité réduite et les autres 

personnes vulnérables. Les groupes vulnérables sont un segment de la population qui présente 

certaines caractéristiques spécifiques qui le rendent plus susceptible de tomber dans la pauvreté que 

d'autres vivants dans les zones ciblées par un projet. Les groupes vulnérables comprennent les 

personnes âgées, les handicapés mentaux et physiques, les enfants et les jeunes à risque, les anciens 

combattants, les personnes déplacées à l'intérieur du pays et les réfugiés de retour, les personnes et 

les ménages touchés par le VIH/sida, les peuples autochtones, les minorités religieuses et ethniques, 

et dans certaines sociétés, les femmes. Il est fort probable que l'augmentation des flux de revenus 

pour certaines femmes engagées dans les activités THIMO, si elle n'est pas bien gérée, pourrait 

entraîner des tensions sociales, au niveau des ménages et des communautés, augmentant ainsi le 

risque de comportements illicites et d'exposition à des situations à haut risque telles que l'Exploitation 

et Abus Sexuels/ Harcèlement Sexuel (EAS/HS) et la Violence Basée sur le Genre (VBG) qui touchent 

principalement les membres vulnérables de la communauté. Un plan d'action contre les Exploitations 

et Abus Sexuelles/ Harcèlement Sexuel sera élaboré et les actions proposées seront communiquées au 

public afin de le protéger contre ce risque et de lui fournir des informations sur les procédures de 

signalement dans le cadre du projet MGP. 

Pour faciliter les contacts avec ces groupes vulnérables, certaines des options permettant de les 

atteindre sont suggérées ci-dessous.  

Leur identification sera sensible au genre : 

- Identifier les leaders/ représentants des groupes vulnérables et marginalisés pour obtenir leur 

participation et contribution ; 

- Impliquer les leaders de la communauté, leaders d’opinion et les ONG ; 

- Organiser des entretiens individuels et des groupes de discussion avec les personnes 

vulnérables dans les localités riveraines aux centres de formation et développement des autres 

activités ; 

- Faciliter l’accès de ces personnes au Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) mis en place 

par le Projet. 

Cette démarche sera utilisée tout au long de la mise en œuvre du PACRAC. 

4.5. Calendrier 

Un calendrier répertoriant les phases du Projet et les décisions majeures est présenté ci-dessous. Il 

sera mis à jour au fur et à mesure de l’avancement de la mise en place du Projet. Ce plan annonce un 

processus, dynamique durant toutes les phases du Projet.  

Tableau 4 : Calendrier 

Etapes Activités Période 

Note conceptuelle du projet  

                 (PCN) 

Missions de préparation du 

Projet 

Avril– Mai 2022 

 • Prise de contact, consultation des cadres du 
ministère des travaux,  

• Mai - Juin 2022 
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• Recrutement des consultants et personnes 
ressources 

Pour l’élaboration des documents CGES, CPR, CPPA  

• Consultations publiques (autorités administratives 
et locales, services techniques de l’Etat et 
collectivités territoriales, ONG, peuples autochtones 
et groupes vulnérables) 

 

• Elaboration du PMPP, PEES, PGMO, Evaluation des 
Risque EAS/HS et d’un Plan d’Action. 

 

• Mi-Juillet 2022 
 
 

• Juillet, 2022 
 
 

• Août 2022 

 

Phase de pré-évaluation du projet Elaboration des documents de sauvegardes du Projet : 

CGES, CPPA, CPR  

• Septembre 2022 

Phase d’évaluation du projet Approbation et publication des documents de 

sauvegardes 
• Septembre 2022 

Approbation du Projet par la vice-

présidence de la Banque 

mondiale 

 • Octobre 2022 

Mise en vigueur du Projet Plan de sécurité • Novembre 2022 

 

4.6. Examen des commentaires 

Pour un meilleur traitement et une bonne prise en compte des commentaires, l’unité de coordination 

du Projet va recruter un spécialiste en sauvegarde environnementale, un spécialiste en sauvegarde 

sociale, un(e) spécialiste social(e) dans la lutte contre les exploitations, abus et harcèlement sexuels 

ainsi qu’un spécialiste en Communication. Les spécialistes sociaux se chargeront de l’examen régulier 

et de la prise en compte des commentaires provenant des parties prenantes au Projet. 

Les commentaires (écrits et oraux) seront recueillis et examinés. Un registre sera ouvert à cet effet. 

Les suggestions, réclamations et autres contributions des parties prenantes sont compilées dans un 

formulaire de retour d’information qui sera rempli durant les rencontres de consultation. En outre, les 

parties prenantes ont la possibilité d’envoyer leur feedback par courriel et courrier physique ou par 

téléphone, via les réseaux sociaux ou le site web de l’UGP. Il est important que dans tout dialogue 

développer avec les parties prenantes, il y ait un retour d’information y compris dans les langues 

locales. Dans ce sens, après chaque consultation, des réponses aux questions, des commentaires (écrit 

ou oral) et des suggestions seront établies pour servir entre autres à préparer la méthode de 

communication pour le retour d’information aux parties prenantes (rencontre de groupe, affiche 

publique, communication écrite ou verbale au représentant des parties prenantes, communication 

médiatique, etc.). Ces communications de retour sont planifiées de commun accord avec l’UGP. 
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Les retours d’informations compilés par le personnel dédié de l’UGP sont partagés avec le 

Coordonnateur du Projet pour une prise en charge, au besoin. Au cas échéant, la décision sera notifiée 

formellement à l’intéressé par courrier. Les termes de la lettre devront être adaptés au destinataire 

pour tenir compte de la culture et du niveau d’éducation. Cette réponse pourra inclure : 

- Un résumé de la compréhension du commentaire soumis ; 

- La solution retenue ; 

- Les explications sur la ou les solution (s) proposée (s) ; 

- La procédure de mise en œuvre de la solution retenue y compris les délais. 

4.7. Phases ultérieures du Projet 
 

Au fur et à mesure que le Projet sera mis en œuvre, un compte-rendu des activités effectuées et celles 

programmées sera donné aux parties prenantes. Ainsi, elles seront tenues au courant de l’évolution 

de l’exécution du Projet selon le principe de redevabilité. Ces points seront faits à travers des 

documents de synthèse des rapports trimestriels, semestriels et annuels d’activités. 
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5. RESSOURCES ET RESPONSABILITES POUR METTRE EN ŒUVRE LES 

ACTIVITES DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES 

5.1. Ressources 
 

Les ressources qui seront consacrées à la gestion et à la mise en œuvre du Plan de mobilisation des 

parties prenantes portent essentiellement sur : 

❖ Responsabilité de mise en œuvre du PMPP 

Dans le cas du PACRAC, les principaux responsables de la mise en œuvre du Plan de mobilisation des 

Parties Prenantes (PMPP) sont les Spécialistes en sauvegardes environnementale et sociale et en 

EAS/HS, y compris celui de la communication de l’UGP, sous la supervision du Coordonnateur. Ils seront 

appuyés par les structures locales qui seront mises en place dans les zones d’intervention du Projet et 

les ONG locales avec lesquelles le Projet va contractualiser pour assurer l’intermédiation. 

❖ Confirmation de l’établissement d’un budget suffisant pour la mobilisation des parties 

prenantes  

Les ressources allouées aux activités de mobilisation des parties prenantes seront intégrées dans les 

composantes du Projet. 

 
Tableau 6 : Budget du PMPP 
 

Rubrique Activité Responsable Délai 
/Périodique 

Coût estimatif 
(FCFA) 

Divulgation 
du PMPP 

Atelier national de 
partage du PMPP avec les 
représentants des parties 
prenantes 

UGP – 
PACRAC 

Dès 
l’approbation du 

PMPP 

2 000 000 

Renforceme
nt des 
capacités 

Formation et appui aux 
autorités administratives, 
services techniques de 
l’Etat et collectivités 
territoriales en 
améliorant leurs 
capacités en médiation et 
gestion des intérêts des 
parties prenantes 

UGP –
PACRAC 

Dès 
l’approbation du 

PMPP 

10 000 000 

Développem
ent du plan 
et supports 
de 
communicat
ion 

Développement du plan 
global de communication 

UGP - 
PACRAC 

Dès 
l’approbation du 
PMPP 

5 000 000 

Conception des supports 
de communication 

UGP – 
PACRAC 

Dès 
l’approbation du 
PMPP 

12 000 000 

Développement et mise 
en œuvre d’un 
programme de 
communication pour 

Entreprise 
chargée des 

travaux 

Avant le 
démarrage des 
travaux 

60 000 000 
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l’entreprise et ses sous-
traitants 

Évaluation du contenu, 
de la pertinence et de 
l’effectivité du plan de 
communication de 
l’entreprise 

Ingénieur 
(mission de 

contrôle) 

Pendant toute la 
durée des 
travaux 

15 000 000 

Mise en 
œuvre de la 
communicat

ion 

Développement et mise 
en œuvre d’un 
programme de 
sensibilisation des 
riverains pendant les 
travaux 

Entreprise 
chargée des 

travaux 

Avant le 
démarrage des 
travaux 

20 000 000 

Tenue de séances de 
communication (radio et 
presses) 

UGP –
PACRAC 

Pendant toute la 
durée des 
travaux 

20 000 000 

Tenue de séances de 
communication avec les 
collectivités territoriales 
traversées y compris les 
représentants des 
communautés riveraines 

UGP –
PACRAC 

Tous les 03 mois 40 000 000 

Tenue de séance de 
communication avec les 
acteurs 
gouvernementaux 

UGP –
PACRAC 

Tous les 03 mois 25 000 000 

Tenue de séances de 
communication avec les 
acteurs des transports 
(syndicats de 
transporteurs, etc.) 

UGP – 
PACRAC 

Tous les mois 30 000 000 

Tenue de sessions de 
formation de relais 
communautaires 

UGP –
PACRAC 

Avant 
l’approbation du 

plan de 
communication 

50 000 000 

Accessibilité  Mise en place d’une 
plateforme (site web 
interactif, pages 
Facebook, WhatsApp) 

UGP –
PACRAC 

Dès 
l’approbation du 

PMPP 

50 000 000 

Gestion des 
plaintes 

Conception des outils 
spécifiques sur le MGP 

UGP –
PACRAC 

Dès 
l’approbation du 

PMPP 

10 000 000 

 Edition et publication des 
brochures/affiches/dépli
ants sur le MGP 

UGP –
PACRAC 

Dès 
l’approbation du 

PMPP 

 7 000 000 

Suivi-
évaluation 
du PMPP 

Publication des rapports 
de suivi du PMPP 

UGP –
PACRAC 

Tous les 03 mois 20 000 000 

 Mise à jour du PMPP UGP –
PACRAC 

Tous les 06 mois 
après l’entrée en 
vigueur du projet 

10 000 000 
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Total                                         386 000 000 

 
❖ Les informations sur les coordonnées de la personne chargée de répondre aux commentaires 

ou aux questions sur le Projet ou le processus de consultation, à savoir le numéro de 

téléphone, l’adresse, le courriel et l’intitulé du poste de cette personne (qui ne sera pas 

forcément la même sur toute la durée du Projet) seront fournies après le recrutement de cette 

dernière. 

 

5.2. Fonctions de gestion et responsabilités 

 
Les activités de mobilisation des parties prenantes font partie intégrante des mesures de sauvegardes 

environnementale et sociale. A ce titre, toutes ces activités devront être dans ce volet et s’exécuteront 

sous la responsabilité des spécialistes en sauvegarde environnementale et sociale et de genre et 

EAS/SH, y compris celui de la communication. Cependant, au sein de l’UGP, ils seront appuyés par le 

Coordonnateur, le responsable suivi et évaluation du Projet et le spécialiste en gestion financière dans 

la mise en œuvre de ses activités, en coordination avec les divers relais et acteurs identifiés au niveau 

local.  

Les informations seront transmises aux spécialistes en sauvegarde environnementale et sociale à 

travers un processus fonctionnel établi avec les autres acteurs à la base. Cette transmission se fera 

sous forme écrite sur la base de registres, ou autres fiches établies et acceptées de tous. La fréquence 

de transmission sera retenue de commun accord. Elle peut être mensuelle, bimensuelle ou 

trimestrielle. 
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6. MECANISMES DE GESTION DES PLAINTES DU PACRAC 

6.1. Introduction 

Le mécanisme de gestion des plaintes générales élaboré dans le cadre du Projet d’Amélioration des 

Corridors Régionaux de l’Afrique Centrale (PACRAC) s’appuie fortement sur le mécanisme existant sur 

le terrain dans les cadres des projets (CEMAC-PFTT, PCR et PURIC). Ce mécanisme sera établi dès les 

premières étapes du projet et maintenu tout au long du cycle de vie du projet. Il vise à fournir un 

système d’enregistrement et de gestion des recours équitable et rapide pour toute plainte liée au 

projet. Ce système d’enregistrement et de gestion des plaintes incorporera un mécanisme pour 

recevoir les plaintes liées aux incidents VBG/EAS/HS, avec plusieurs canaux d’entrée et une approche 

sous-entendue par des principes éthiques (de confidentialité, ne pas porter préjudice) et centrée sur 

les besoins des survivants (es). De plus étant donne la présence des peuples autochtones dans la zone 

du projet, un MGP culturellement approprié sera décrit dans les Cadre de Planification en faveur des 

Peuples Autochtones /Plan en faveur des Peuples Autochtones. 

L’un de ses principaux objectifs est d'éviter de recourir au système judiciaire et de rechercher une 

solution à l’amiable dans autant de situations que possible, préservant ainsi l’intérêt des plaignants et 

de Promoteur de Projet et limitant les risques inévitablement associés à une action en justice. Ce 

principe de résolution à l’amiable ne s’appliquera néanmoins pas aux plaintes de VBG/EAS/HS qui 

serait géré selon les procédures établies par le projet. Les survivants de la VBG conserveront leur droit 

d’accès au système judiciaire à tout moment du processus avec leur consentement éclairé. 

Ce document du MGP est actif et dynamique et le sera tout au long de la mise en œuvre du projet. 

6.2. Organisation  

Dans le cadre du Projet (PACRAC), l’organisation des plaintes a connu une amélioration et est 

maintenant structurée à trois niveaux (Central, Communal et communautaire). En situation de 

tensions politiques ou d’insécurité, ces comités ne devront en aucun cas se réunir sans suivre la 

législation en vigueur en matière de regroupement des populations.  Durant ces périodes, toutes les 

informations et rapports encours seront transférés à la coordination aux moyens des téléphones et 

emails en utilisant les appareils (téléphones et /ou ordinateurs individuels) pour éviter des risques. 

i– Au niveau communal :  

Il sera mis en place des Comités Locaux de Gestion des Plaintes (CLGP) par arrêté communal dans 

chaque localité concernée par les activités du Projet.  Le CLGP sera établi au niveau de la commune 

concernée par le projet.  

Les CLGP auront pour missions de collecter et traiter toutes les plaintes relatives à la mise en œuvre 

du projet dans la localité.  

Le CLGP est composé de : 

- Maire de la Commune de localité concernée ; 
- Secrétaire générale de la mairie ; 
- un (01) représentant de l’affaire sociale de la localité concernée ; 
- un (01) représentant des confessions religieuses de la localité concernée. 
- un (01) représentant du Conseil de la jeunesse ; 
- un (01) représentant des populations autochtones et/ou autres groupes défavorisés, les 

minorités 
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- un(01) représentant des femmes  
 

NB : Toute autre personne ressource impliquée dans la mise en œuvre du projet peut être invité dans 

les réunions du CLGP en fonction de la préoccupation concernée. 

Les noms des membres du Comité et leurs contacts sont communiqués aux communautés et affichés 

de façon visible et au niveau des bureaux de l’administration et/ou tout autre lieu public de la localité 

choisi par les communautés. 

ii– Au niveau  de Village/Communautaire :  

Il sera mis en place des Points Focaux (PF) par arrêté communal dans chaque Village concernée par les 

activités du Projet.  

Les PF auront pour missions de collecter toutes les plaintes relatives à la mise en œuvre du projet et 

transmis aux CLGP qui procèderont à la vérification. Ils auront aussi pour rôle de compiler les données 

issues de l’ensemble des CLGP de la commune.   Les tâches autres spécifiques et la durée de la mission 

des PF seront définies dans l’arrêté communal de la mise en place de chacun des comités.  

Le Comité est composé de : 

- le chef de quartier/village ; 
- une (01) matrone ou une femme de confiance pour le cas de VBG ;  
- une (01)  ONG représentante des femmes  ; 
- un Représentant des jeunes ; 
- Un représentant des personnes touchées par le projet. 

iii- Au niveau central  

Ce comité sera représenté par l’UGP. Les membres de ce comité sont : 

- Coordonnateur du projet 

- Spécialistes en sauvegardes (environnementale, sociale et VGB/EAS/HS, Sécurité) 

- Spécialiste suivi-évaluation 

- Un Représentant du Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics. 

Les plaignants peuvent aussi adresser leurs requêtes directement au comité du niveau central. 

 

6.3. Fonctionnement 

Le MGP comprend les étapes suivantes : 

Etape 1 : Enregistrement des plaintes 

Les plaintes seront formulées verbalement ou par écrit. Pour les plaintes VBG, il aura un autre 

formulaire spécifique qui ne suivra pas les mêmes procédures que les autres plaintes. Toutes les 

plaintes VBG signalées aux points focaux au niveau communautaire seraient renvoyées à la structure 

spécialisée (il s’agira d’une ONG spécialisée dans le VBG) qui enregistrerait la plainte, offrirait des 

services de VBG et avec la survivante concentrerait le transfert de l’affaire au comité VBG les 

informations sur l’affaire seront partagées. Le comité VBG qui sera au niveau régional vérifierait le lien 

de ce cas avec le projet et suggérerait des actions. Ces actions doivent être communiquées à la victime 

avant leur mise en œuvre. Les survivants peuvent arrêter le processus administratif, ainsi qu’ils 

peuvent accéder à la justice à tout moment pendant le processus administratif ou après les canaux de 
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réception des plaintes seront diversifiés et adaptés au contexte socioculturel et sécuritaire des 

différentes zones d’intervention du projet : 

- Boîtes à plaintes au niveau des mairies et de l’UGP ; 

- Téléphone, courrier ; 

- Saisie par voie orale ou par écrit auprès des comités au niveau des villages/commune et des 

points focaux désignés (hommes et femmes) ; 

- Saisie par intermédiaire (parent, proche, autorités locales, ONG spécialisée en VBG, 

association de défense des droits humains etc.). 

Toute plainte qu’elle soit verbale ou écrit est inscrite immédiatement dans un registre disponible au 

niveau des différents comités. Mais les plaintes VBG ne vont pas figurer sur le même registre que les 

autres plaintes. L’ONG spécialisée en VBG recrutée se chargera de l’enregistrement des plaintes VBG. 

Les données confidentielles seront sauvegardées par l’ONG et le comité qui gère les plaintes 

s’occupera que de vérifier s’il existe un lien entre la plainte déposée et le projet en question. Un accusé 

de réception est remis au plaignant dès réception de sa plainte ou dans un délai de 48 heures après le 

dépôt de sa plainte. Les plaintes pourront aussi être collectées à travers les réunions de sensibilisation 

et de suivi. 

Etape 2 : Tri et classification des plaintes  

A l’issu du dépôt de la plainte par le comité concerné en vue de déterminer le type de plainte 
enregistrée (sensible ou non sensible) et la procédure d’examen adéquate, le tri permettra aux 
membres des différents comités, de savoir si l’examen de la plainte nécessite une investigation sur le 
terrain, l’intervention d’autres membres de l’équipe du projet ou de certaines personnes ressources. 
De même, le tri permettra de savoir si la plainte est du ressort de l’UGP, des prestataires ou 
fournisseurs, ou du ressort d’autres acteurs en dehors du projet. Le (la) spécialiste des questions 
sociales et l’expert en VBG du projet et les autres membres de l’UGP concernés, seront régulièrement 
informés après cette phase de tri et de classification, afin de recueillir leur avis et suggestions, et un 
accusé de réception sera envoyé au requérant. En ce qui concerne les cas de VBG, seul le prestataire 
de service aura accès à des informations confidentielles et identifiables concernant le plaignant ou la 
plaignante. Seules les informations non identifiables seront partagées avec l’UGP et la Banque 
Mondiale comme le type de cas, le lien de l’auteur présumé par rapport au projet, l’âge et le sexe 
du/de la survivante. 

Les plaintes non sensibles seront traitées aussi bien par les instances intermédiaires que par l’instance 
centrale. Quant aux plaintes sensibles, elles seront gérées au niveau central (coordination du projet). 
Ces dernières qui ne peuvent pas être enregistrées avec les autres plaintes, sont immédiatement 
transmises au niveau de la coordination du projet qui assure les investigations nécessaires au 
traitement des plaintes et peut faire recours à des personnes ressources en cas de besoin. 

Etape 3 Vérification et action 

A cette phase, seront collectées les informations et données de preuves concourant à l’établir la 

justesse et l’objectivité de la plainte et à retenir les solutions en réponse à la réclamation du requérant. 

Si la plainte est fondée, une proposition est faite au requérant par le président du comité concerné 

(pour rappel, cette disposition n’est pas valable pour les plaintes VBG/EAS/HS). Si celui-ci n’y trouve 

pas d’objection, la solution est mise en œuvre dans le cas contraire, la plainte peut être transmise au 

niveau supérieur pour réexamen, et si aucune solution acceptée par le plaignant n’est trouvée à ce 

niveau, ce dernier peut engager la procédure judiciaire. Toutes les ressources doivent être mobilisées 

pour que le règlement des plaintes et réclamations se fasse à l’amiable. 
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Par ailleurs, le traitement des plaintes sensibles peut nécessiter le recours à des compétences qui ne 

sont pas disponibles au sein des organes du MGP, dans ce cas, les compétences des instances plus 

spécialisées seront sollicitées. Le MGP du projet comprendra des dispositions pour enregistrer de 

manière sûre et éthique, documenter les plaintes et traiter correctement les allégations pour 

l’exploitation et abus sexuels (EAS), le harcèlement sexuel (HS). Les rapports de gestion des plaintes 

détailleront les cas d’incidents de VBG/EAS et HS au moyen de mécanisme de rapport spécifique 

conformes aux meilleurs pratiques en matière de collecte et de communication des informations et en 

engageant avec les principes parties prenantes. 

Etape 4 : Suivi et évaluation 

Une fois que les plaintes seront enregistrées dans une base des données, pour en faciliter le suivi, un 

rapport trimestriel sur l’état de traitement des plaintes seront produit par les agences d’exécution et 

l’UGP intègrera au rapport contractuel du projet. Seules les informations non identifiables sur les 

survivants (es) figurer dans le cas où la plainte est liée au projet en indiquant si la/le survivant a reçu 

des services et la durée de traitement de la plainte en question. 

Par ailleurs, la satisfaction du plaignant par rapport au traitement qui a été fait de sa plainte doit être 

mesurée afin d’apporter au besoin les correctifs nécessaires pour la suite du projet.  Un dossier 

individuel sera ouvert pour chaque requérant et comportera le formulaire de la plainte, le formulaire 

de clôture, les PV issus des sorties de vérification, les états de paiement (si le requérant a obtenu à 

terme une compensation financière), et toute pièce rentrant dans le cadre de la gestion de la plainte. 

Les plaintes liées à la VBG seront conservées au niveau du prestataire de service VBG qui a enregistré 

la plainte, dans un espace verrouillable pour garantir la confidentialité. 

Etape 5 : Délai de traitement 

Le délai maximum de traitement des plaintes ne doit pas excéder dix (10) jours. Ce  délai comprend, le 

délai nécessaire pour l’envoi d’un accusé de réception au plaignant pour l’évaluation de la recevabilité 

et pour la proposition d’une solution au plaignant. Lorsque les solutions proposées ne conviennent pas 

au plaignant, ce dernier a le droit de saisir le niveau supérieur (communal ou central). Dès réception, 

le comité saisi en deuxième instance dispose d’un délai de huit (08) jours pour faire un retour dans un 

délai maximum de cinq (05) jours. 

 Pour ce qui est des plaintes sensibles, elles nécessiteront parfois la mobilisation des d’autres 

ressources (compétences externes) et un temps suffisant pour les investigations, ainsi, l’instance saisie 

en premier ressort doit immédiatement saisir l’UGP, afin de mettre en œuvre le délai maximum de 

traitement des plaintes n’excédé pas les huit (08) semaines à compter la date de réception. 

Etape 6 : Règlement judiciaire 

Si toutes les tentatives de résolution à l’amiable ne trouvent pas l’assentiment du plaignant, ce dernier 

peut recourir au traitement judiciaire. Toutes les dispositions doivent être prises pour favoriser le 

règlement à l’amiable des plaintes à travers le mécanisme mis en place à cet effet (sauf les plaintes 

liées aux VBG/EAS/HS), mais les plaignants sont libres d’entamer une procédure judiciaire s’ils le 

souhaitent. 

Il sied de noter que le plaignant garde dès le départ toute sa liberté de recourir à la justice à tout 

moment du processus de résolution amiable qui est encouragé par le Projet.  

• Clôture et archivage des plaintes  

Les plaintes résolues sont clôturées à travers un formulaire consigné par le président du comité de 

gestion selon le niveau de résolution de la plainte (village, commune, UGP). Le/les plaignant(s) en trois 

(03) exemplaires, une copie du formulaire signée est remise au plaignant, une autre archivée au niveau 
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comité ayant un processus et la dernière copie transmise à l’UGP pour archivage. Le projet mettra en 

place un système d’archivage physique et électronique centralisé au niveau de l’UGP pour le 

classement des plaintes. Ce système donnera accès aux informations sur : (i) les plaintes reçues ; (ii) 

les solutions trouvées et ; (iii) les plaintes non résolues nécessitant d’autre interventions. 

6.4. Nature des plaintes dans le cadre du PACRAC 

Dans le cadre des activités du Projet, la nature des plaintes pouvant être traitées et sans s’y limiter 

sont suivantes : 

• Plaintes liées au recrutement du personnel 

• Plaintes liées au recrutement des travailleurs temporaires (HIMO) 

• Plaintes liées à la passation de marchés et de sélection des prestataires 

• Plaintes liées à l’insuffisance de communication sur le projet 

• Plaintes liées aux VBG/EAS/HS 

• Plaintes liées à l’exclusion de certains bénéficiaires 

• Plaintes liées aux nuisances, bruits, poussières des travaux 

• Facteurs de nuisance (poussière, bruit, vibrations) ; 

• Perte de biens et restrictions à l’utilisation des biens (dont les terres) ; 

• Violence basée sur le genre ou abus / harcèlement sexuel ; 

• Accidents impliquant une tierce personne ; 

• Etc. 
 

6.5. DESCRIPTION DU SCHEMA SPECIFIQUE DU CAS DE RECEPTION - 

TRAITEMENT D’UNE PLAINTE SENSIBLE OU HYPERSENSIBLE 
 
Cette catégorie de plaintes regroupe toute plainte liée à la violation des droits de l’homme 

et à des abus de pouvoir graves dans la mise en œuvre du projet. Ce sont des plaintes jugées 

graves et capables de porter atteinte à la personnalité ou à sa vie future suite aux préjudices 

subis. Cela peut aussi ternir l'image du projet en général et du bailleur des fonds en 

particulier.  

Au regard de la nature de cette activité du PARCAC, il est fort probable qu’il ait risques de toutes 
natures liées l’Exploitation et Abus Sexuels/Harcèlement Sexuel. C’est pourquoi le présent MGP 
consacre cette section pour décrire un schéma spécifique pour ces types de plaintes. 
 

Il s’agit notamment des plaintes liées aux actes ci-après :                                                                        

✓ Violences basées sur le genre (ou violence sexiste) 
✓ Exploitation sexuelle ; 
✓ Atteinte sexuelle ; 
✓ Harcèlement sexuel ; 
✓ Violation des droits des enfants, 

✓ Tout décès (de personnes) lié aux activités du projet ; 

✓ Corruption des partenaires ou staff du projet ; 
✓ Etc. 

 
En cas de plaintes sensibles dont la nature révèle ou s’assimile à un cas sus-décrit deux principes 
essentiels seront mis en avant (Confidentialité et Sécurité). 
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 Confidentialité : Le PARCAC créera un environnement où les gens peuvent plus 

facilement soulever leurs inquiétudes, avoir confiance dans le mécanisme et être 

sûr qu’il n’y aura pas de représailles s’ils l’utilisent, il faut garantir des procédures 

confidentielles. La confidentialité permet donc d’assurer la sécurité et la protection 

de ceux qui déposent une plainte et des personnes concernées par celles-ci. Pour 

ce faire, le PARCAC doit prendre des dispositions pour limiter le nombre personnes 

ayant accès aux informations sensibles. 

 

 Sécurité : Le PARCAC s’assurera que les personnes sont protégées et qu’elles 

peuvent présenter une plainte ou une inquiétude en toute sécurité, il faut soupeser 

soigneusement les risques potentiels pour les différents usagers et les intégrer 

depuis la conception à la mise en œuvre du MGP. 

Les plaignants concernés dans cette catégorie des plaintes sont enregistrés dans une fiche 

et consignés dans un cahier registre. Au niveau de la fiche, le Point focal décline toute 

l’identité du plaignant, tandis que dans le registre, un code secret est attribué à ce plaignant 

pour raison de confidentialité. 

Ces plaintes une fois enregistrées sont transférées immédiatement à la Banque Mondiale 

pour information et avis via le PARCAC. 

Les plaintes vis-à-vis de la mise en œuvre du PARCAC pourraient porter sur des questions sensibles qui 

devront être traitées de façon confidentielle en respectant la volonté des éventuels plaignants.  Ceci 

sera le cas pour des plaintes portant sur des questions de fraude ou corruption, abus de pouvoir, abus 

des droits humains (questions de travail pour enfant « Child labour » par exemple). Mais surtout des 

plaintes hyper- sensibles portant sur des questions d´harcèlement sexuel, abus ou exploitation 

sexuel tels que définis ci-après. 

Violences Basées sur le Genre (ou violence sexiste) 

« La violence sexiste est une expression générique qui s'entend de tout acte préjudiciable perpétré 

contre le gré d'une personne est fondée sur les différences que la société établit entre les hommes et 

les femmes. Elle englobe des actes qui provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, 

sexuelles ou psychologiques, la menace de tels actes, la contrainte, et d'autres formes de privation de 

liberté, que ce soit dans la sphère publique ou dans la sphère privée. La violence sexiste touche de 

manière disproportionnée les femmes et les filles au cours de leur vie et prend de nombreuses formes 

y compris les services sexuels, physiques ou psychologiques. Elle se produit au sein du foyer, dans la 

rue, dans les établissements d'enseignement, au travail, dans les plantations agricoles et les camps de 

réfugiés aussi bien en temps de paix comme période de conflit et de crise ».  

Six principaux types de VBG ont été créés pour permettre la collecte de données et l’analyse de 

statistiques sur la VBG : (1) Viol, (2) Agression sexuelle, (3) Agression physique, (4) Mariage forcé, (5) 

Déni de ressources, d’opportunités ou de services, (6) Violences psychologiques et/ou émotionnelles.  

Exploitation et atteintes sexuelles et harcèlement sexuel  

« L'exploitation et les atteintes sexuelles ainsi que le harcèlement sexuel sont des manifestations de 

violence sexiste.  

• Exploitation sexuelle : tout abus ou toute tentative d'abus de position de vulnérabilité de 

pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles y compris mais sans s'y limiter le fait 
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de profiter financièrement socialement où politiquement de l'exploitation sexuelles d'une 

autre personne.  

• Atteintes sexuelles : intrusion physique effective ou menace d’intrusion physique de nature 

sexuelle, par la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires.  

• Harcèlement sexuel : Toute avance sexuelle importune ou demande de faveurs sexuelles ou 

tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle raisonnablement propre 

à choquer ou humilier, lorsqu’il entrave la bonne marche du service, est présenté comme une 

condition d’emploi ou crée au lieu de travail un climat d’intimidation, d’hostilité ou de 

vexation ».  

Violation des droits des enfants 

D’après le bureau du représentant spécial du Secrétaire Général pour les enfants et les conflits armés 

des nations unies en octobre 2009 (mis à jour en novembre 2013) Un enfant s’entend « de tout être 

humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui 

est applicable ».  

D’après cette même source, les six violations graves commises sur la personne des enfants sont :   

▪ Recrutement et utilisation d’enfants  
▪ Meurtres et mutilations d’enfants  
▪ Violences sexuelles commises contre des enfants  
▪ Attaques dirigées contre des écoles ou des hôpitaux  
▪ Enlèvements d’enfants  
▪ Déni d’accès à l’aide humanitaire 

 
Le PACRAC ayant des interventions dans des zones où règnent parfois l’insécurité due aux groupes 

armés non étatiques, il est tout à fait évident que des dispositions soient prises afin d’éviter, minimiser 

tout risque de tomber sur ces cas de violations. Si malgré tout cela arrivait, le présent MGP a prévu 

donc des schémas de réception et des traitements des plaintes cette nature. 

Réception et traitement des plaintes liées aux Exploitations et Abus Sexuels/Harcèlement Sexuel 
 

1- Réception des plaintes sensibles/hypersensibles : Tous les comités peuvent recevoir ces 
plaintes à travers les canaux mis en place (Tels, Boites, Courriers, Fiche, etc.). Mais une fois la 
nature de la plainte identifiée, celle-ci devrait immédiatement être retirée du lot pour subir un 
traitement confidentiel. Il est souhaitable que le PARCAC ait des PF dans les structures 
discrètes et accessibles à l’instar des centres hospitaliers, des confessions religieuses, des ONG 
locales, etc. Ces PF doivent faire l’objet de sensibilisation au niveau communautaire. 

 
2- Enregistrements des plaintes sensibles/hypersensibles : Les plaintes de cette nature seront 

enregistrées dans le registre et codifiées pour plus de confidentialité et de sécurité du 
plaignant et/ou survivants. Ainsi leurs identités seront uniquement des codes donnés par le 
CLGP et/ou avec le concours du PARCAC. Ensuite les mêmes données seront retranscrites dans 
une fiche, puis transmis immédiatement à la coordination du PARCAC via les moyens 
disponibles. Le PARCAC informera la Banque Mondiale et les dispositions prises. 
 

3- Traitement des plaintes sensibles/hypersensibles : Il s’agit d’une opération qui requiert le plus 
souvent le choix éclairé du survivant. Après vérification et examen de la situation en fonction 
de l’état, le survivant pourra immédiatement être référé dans une structure sanitaire et confier 
aussitôt à un service de conseils et d’appui psychologique.  Par la suite le PARCAC s’appuiera 
sur la législation en vigueur et du consentement éclairé du survivant pour continuer la 
procédure du traitement. 
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NB : Le traitement des plaintes sensibles/hypersensibles se feront dans la confidentialité et le respect 

de la législation en vigueur avec consentement et choix éclairé des survivants et le respect de la 

dignité humaine. 

6.6. PROCESSUS GENERAL DU TRAITEMENT D’UNE PLAINTE DANS LE CIRCUIT 

DU MGP 

• Compréhension : Recevoir les plaintes (cahier de doléances, boîtes à suggestions, 

téléphone vert, fiches de plaintes). Ici pour chaque plainte, compléter la fiche de 

plainte en annexe 1 

• Tri et procédures : Organiser les rencontres périodiques (hebdomadaire, 

bimensuelle) ou une rencontre sans délai en cas de plainte sensible/hypersensible. 

• Accusé de réception et suivi de près : Répondre (aussitôt les plaintes reçues, 

collecter les informations auprès des parties prenantes et si possible témoins pour 

faciliter l’investigation)  

• Investigation/enquête et action : Vérifier et documenter les faits à travers les 

missions spécifiques organisées à cet effet et/ou lors des missions de suivi, 

supervision, inopinées. Déclencher les actions pour les plaintes validées. 

• Pour les plaintes hypersensibles : Informer immédiatement le PCR pour le 

déclenchement des mesures. De manière générale 

 

✓ En cas de violence sexuelle, orienter les survivantes dans les structures sanitaires 

ou dans les dispositifs prévus par le projet dans les 48h pour profiter de la prise en 

charge via les mesures adéquates (prophylaxie post ex-positionnelle et autres)  

✓ Orienter dans un délai de 6 jours les survivantes ou les survivants vers les services 

sociaux de base approprié (psychosocial, justice, éducation, etc.) 

• Suivi et évaluation : Faire le suivi (contrôle et appréciations des actions arrêtées / 

missions sur le terrain (dans les 7 jours qui suivent) 

• Feedback : Répondre (rapport de mission partagée à toutes les parties prenantes 

7 jours après la mission) 

6.7. Actions envisagées 

Des actions seront mises en œuvre en vue d’assurer la fonctionnalité du MGP. Ces dernières sont 

récapitulées dans le tableau ci-après : 

Tableau 7 : Mise en œuvre du MGP 

Actions Responsables Échéances 

Mise en place des comités locaux de 

gestion des plaintes (CLGP) en les 

adaptant aux mécanismes existants et 

fonctionnels et en renforçant au 

besoin. 

 

Coordonnateur UGP 

Après la finalisation du 

document du MGP et avant le 

démarrage des activités du 

projet. 

Formation des membres des comités 

sur le contenu du MGP et leurs rôles 

Spécialiste en 

sauvegarde sociale et 

VBG 

Dès la mise en place des 

comités 
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Informations/sensibilisation et 

communication sur les dispositions du 

mécanisme à l’endroit du personnel et 

communautés 

Spécialiste en 

sauvegarde sociale et 

VBG 

Permanent  

Acquisition et mise en œuvre du 

matériel et fournitures nécessaires au 

fonctionnement du MGP 

Coordonnateur UGP Dès la mise en place des 

comités 

Elaboration des outils de travail 

nécessaires 

Spécialiste en 

sauvegarde sociale et 

VBG 

Dès la mise en place des 

comités 
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7. SUIVI ET ETABLISSEMENT DES RAPPORTS DU PMPP 

Le PMPP sera périodiquement révisé et mis à jour si nécessaire au cours de la mise en œuvre du Projet 
afin de garantir que les informations présentées ici sont cohérentes et les plus récentes, et que les 
méthodes d'engagement identifiées restent appropriées et efficaces par rapport au contexte du Projet 
et des phases spécifiques du développement. En cas de changement de climat politique et/ou 
d’insécurité, tout changement majeur aux activités liées au Projet et à son calendrier sera dûment 
reflété dans le PMPP. Des résumés [mensuels ou trimestriels] et des rapports internes sur les griefs 
publics, les demandes de renseignements et les incidents connexes, ainsi que l'état de la mise en 
œuvre des mesures correctives / préventives associées seront rassemblées par le personnel 
responsable et renvoyés à la coordination de l’UGP en charge du Projet. Les résumés [mensuels ou 
trimestriels] fourniront un mécanisme permettant d’évaluer à la fois le nombre et la nature des 
plaintes et des demandes d’informations, ainsi que la capacité du Projet à y répondre en temps 
opportun et de manière efficace. Les informations sur les activités d'engagement du public entreprises 
par le Projet durant l'année peuvent être transmises aux parties prenantes de plusieurs manières 
possibles : 
 

• Elaboration de rapports trimestriels en langue (française) ; 
• Publication de rapports sur les sites web du MECP et/ou autres sites web nationaux 
• Elaboration et distribution des notes simples en langue locale pour les communautés 
• Publication des courts comptes rendus en langues (française et locale) 
• Flash d’information sur WhatsApp et Facebook 

 
Un certain nombre d’indicateurs « clés de performance (ICP) » seront également développés et suivis 
régulièrement par les responsables en charge de la mise en œuvre du Projet. De manière générale les 
rapports de suivi mettront en exergue les écarts entre les prévisions et les réalisations en termes 
d’activités, les acquis de la mise en œuvre des activités, les difficultés et les solutions envisagées. 

Les indicateurs suivants seront utilisés pour suivre et évaluer l’efficacité des activités d’engagement 
des parties prenantes : 

• Nombre de réunions de différentes sortes (audiences publiques, ateliers, rencontres avec les 

dirigeants locaux, etc.), tenues avec chaque catégorie de parties prenantes et nombre de 

participants; 

• Nombre de parties prenantes incluses dans le registre dédié; 

• Nombre de suggestion et de recommandations reçues par l’UGP/PARCA à l’aide de divers 

mécanismes de rédaction; 

• Nombre de publications couvrant le projet dans les médias; 

• Pourcentage de survivant (e) qui se présente dans les 72 heures suivant un incident de viol 

sont référée pour la prise en charge (PEC) médicale; 

• Pourcentage de survivant€ qui sollicitent un appui judicaire sont référées à ces services; 

• Nombre des plaintes d’EAS/HS qui sont reçues par le MGP; 

• Pourcentage de plaintes d’EAS/HS au MGP qui sont résolues dans le délai prévu; 

• Pourcentage de plaintes d’EAS/HS qui ne sont pas résolues dans le délai prévu; 

• Le délai moyen pour résoudre une plainte d’EAS/HS à travers le MGP; 

• Nombre de sensibilisation sur le VBG, les comportements interdits, et le MGP; 

• Nombre de populations ciblées/sensibilisées ventilées par sexe et par âge. 

 

D’autres indicateurs pertinents peuvent être recueillis chaque année. Le MGP sera mis à jour 

annuellement au cours des premières phases de travaux et construction, et tous les deux ans 

pendant les opérations si nécessaires.  
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CONCLUSION 

Le PMPP constitue l’un des outils indispensables du volet social de la mise en œuvre du Projet. Selon 

les dispositions du nouveau cadre environnemental et social de la Banque mondiale, le PMPP fait partie 

intégrante des documents contractuels à élaborer avant l’approbation de tout projet. Le présent 

document est élaboré dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Amélioration des corridors 

Régionaux de l’Afrique Centrale (PACRAC), projet sous financement de la Banque Mondiale. Le 

document a été élaboré suivant une approche participative globale. Il va évoluer au fur et à mesure de 

la préparation et la mise en œuvre de PACRAC, pour prendre en compte les besoins de mobilisation et 

de participation des parties prenantes dont les actions vont apporter une plus-value à l’atteinte des 

objectifs du PACRAC. La mobilisation des fonds nécessaires à sa mise en œuvre adoptera la même 

souplesse. 
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ANNEXE 1: FICHE D’ENREIGISTREMENT ET TRAITEMENT DES PLAINTES 

 

Projet PACRAC 

 

1. Informations sur le CGP 

 

Date : ___________ 

Zone de sous-projet ou activité : ......................................................................................... 

Personne ayant enregistré la Plainte : …………………………………………………….. 

Cordonnées : ……………………………………………………………………………… 

Téléphone :  ..……………………………………………………………………………… 

Zone/Quartier : ...................................................................................................................... 

Commune/Province : ……………………………………………...................................... 

Dossier N°…………………… 

 

2. Informations relatives à la Plainte 

 

2.1. Détails du Plaignant 

 

Nom du Plaignant : ……………………………………………………………………..… 

Adresse : ……………………………………………………………………………..…… 

Téléphone…………………………………………………………………………..…….. 

Age…………………………………………………………………………………………..…… 

Sexe : ……………………………………………………………………………………………… 

Catégorie de personnes (vulnérables) …………………….. Ou Travailleurs …………………… 

Commune/Mairie /Quartier /: ……………………………………………………………..….….. 

 

2.2. Description de la Plainte : 

 

Date du dépôt de la Plainte : ……………………………………………………………..… 

Lieu d’occurrence de Plainte…………………………………………….………………… 

Détails de la Plainte 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

……….... 

_____________________________ 

Nom, Prénom et Signature du Plaignant 

 

3. Observations du comité de gestion des plaintes (CGP) sur la plainte: 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………... 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………….……………

………... 

 

Fait à . ………………………, le……………….. 

________________________________ 
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Nom, Prénom et Signature du représentant du comité 

 

 

 

4. Réponse du plaignant sur les observations du CGP : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

……….... 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………….……………

………... 

 

Fait à ………………………, le……………….. 

________________________________ 

Nom, Prénom et Signature du plaignant 

Contact : 

 

5. Résolution proposée de commun en accord avec le plaignant 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………... 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

……….... 

 

 

 

Fait à ………………………, le……………….. 

 

Nom et Prénom du représentant du comité                          Nom et Prénom du plaignant 

Signature       Signature 
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ANNEXE 2 : FICHE DE SUIVI DES PLAINTES 

Informations sur la réclamation Suivi du traitement de la réclamation 

No. 

de 

Plaint

s 

Nom et 

contact du 

Plaignant  

Date de 

dépôt 

de la 

plainte 

Descriptio

n de la 

plainte 

(OUI-

NON) 

Plaintes 

issues des 

communa

utés OUI 

- NON  

Plaintes 

issues des 

travailleu

rs OUI-

NON  

Plaintes 

issues des 

Beneficia

ires OUI-

NON 

Transmissio

n au service 

concerné 

(oui/non, 

indiquant le 

service et la 

personne 

contact)  

Date de 

traitement 

prévue  

Accusé de 

réception 

de la 

réclamation 

au 

réclamant 

(oui/non)  

Réclamati

on résolue 

(oui / 

non) et 

date  

Retour 

d’information 

au réclamant 

sur le 

traitement de 

la 

réclamation 

(oui/non) et 

date  

            

            

Etc            
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Annexe 3 : Grille de suivi de la documentation/statistiques des plaintes 

Période:……………………………………………………..         

Composante ou activité : ………………………………………. 

 

Plaintes Nbre de 

plaintes 

reçues 

Nbre de 

plaintes 

reçues 

des 

personne

s 

vulnérab

les  

Nbre 

et % des 

Plaintes 

résolues 

Nbre 

et % des 

plaintes 

résolues 

dans le 

délai 

prévu 

par le 

MGP 

Nbre 

et % des 

plaintes 

non 

résolues 

Nbre 

et % 

des 

plaintes 

ayant 

fait 

recours 

Nbre 

et % des 

plaintes 

déférées 

à la 

médiatio

n 

Nbre 

et % des 

plaintes 

déférées 

à la 

justice 

Nbre 

et % des 

plaintes 

parvenu

es 

par 

boîtes à 

suggesti

on 

Nbre 

et % des 

plaintes 

parvenu

es 

par 

courrier 

électroni

que/nor

mal 

Nbre 

et % des 

plaintes 

parvenu

es 

a l’issue 

des 

réunions  

Nbre 

et % des 

plaintes 

parvenu

es 

par 

téléphon

ie 

(appel, 

texto) 
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ANNEXE 4 : Tableau de synthèse des activités antérieures pour la mobilisation des parties prenantes 

Préfecture Localité Date de la 

consultation 
Acteurs rencontrés Nombres des 

personnes 

rencontrées 

Avis/préoccupations Recommandations/ 

Suggestions 

Bossembélé       

Ouham       

Bangui       

       

       

       

 

 

 

 



 

 

Annexe 5 : Le plan stratégique de communication 

1- Contexte 

La République du Congo, la République Démocratique du Congo, la République 
Centrafricaine et le Tchad préparent le Projet d’Amélioration des Corridors Régionaux 
d’Afrique Centrale. Ce projet appelé (PACRAC) qui a été initié par les quatre pays ci-dessus, 
est un projet d’un montant de 300 millions de dollars US qui sera financé par la Banque 
mondiale pour aider les quatre gouvernements, à préserver, un entretien adéquat, réduire 
les coûts de transport et améliorer la qualité du service et de la sécurité des déplacements. 
Ce projet vise à renforcer l’intégration régionale de la RCA et le développement reliant la RCA 
avec les pays voisins.  

Le projet est préparé sous le nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque 
Mondiale et 9 Normes Environnementale et Sociale (NES) sont pertinentes sauf la NES 9 sur 
les intermédiaires financiers.  

Pour ce faire, les instruments suivants sont préparés : 
• Le Cadre de Gestion Environnementale et Social (CGES); 
• Le Cadre de Politique de Réinstallation (CPR); 
• Le Cadre de Politique en faveur des Populations Autochtones (CPPA); 
• Le Plan de Gestion de la Main d’œuvre (PGMO); 
• L’Évaluation des Risques de Sécurité (ERS) et Plan de Gestion de Sécurité (PGS); 
• L’Évaluation des Risques de VBG et Plan d’Action VBG/EAS/HS; 
• Le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP). 

Compte tenu de la multitude des parties prenantes concernées par le projet et aussi le fait 
que le projet sera implanté dans une zone où se trouve les populations autochtones, ce plan 
de communication  est développé conformément à la NES 10 sur la mobilisation des parties 
prenantes. Son but est d’assurer la pleine participation des PA aux activités du projet. 

2- Objectifs 

Le présent plan de communication est destiné à être un outil d’accompagnement de la mise 
en oeuvre du PACRAC. Son but est d’amener l’Unité de Coordination du Projet (UCP) à 
communiquer efficacement avec les parties prenantes dont les populations autochtones en 
vue de la prise en compte de leurs intérêts spécifiques dans les actions du projet (notamment 
les actions continues dans le CPPA et le PPA qui seront développés lors de la préparation et 
la mise en oeuvre du projet pour les autochtones). Cette campagne poursuit trois objectifs 
stratégiques majeurs : 

▪ la notoriété du projet auprès des cibles prioritaires, des décideurs, de la presse et 
des partenaires au développement pour favoriser leur familiarisation avec ses 
missions et objectifs ; 

▪ l’image : susciter chez les différentes cibles une bonne perception du 
Gouvernement centrafricain à travers ses missions de service public local et 
d’intégration sous-régionale ; 

▪ L’appropriation : l’adoption du projet par les populations concernées par 
l’acceptation des mesures d’accompagnement et la prise en charge effective des 



 

 

différents projets rattachés au bitumage de la route et à l’aménagement du 
corridor fluvial.  

De manière specifique, il s’agit de: 

• Informer et sensibiliser les populations y compris les populations autochtones sur le 
projet; 

• Assurer la visibilité des initiatives et activités conduites dans le cadre du projet et du 
Plan en faveur des Populations Autochtones (PPA);  



 

 

 
• Favoriser l’adhésion des Populations Autochtones et Locales aux activités du projet;  
• Susciter la participation et l’engagement Communautaire dans le cadre du projet; 
• Mettre à la disposition des personnes intéressées, y compris les autochtones les 

informations claires sur les risques, craintes, les mesures d’atténuations des risques 
ou impacts, les besoins et les aspirations concernant le projet; 

• Elaborer les outils d’information, de communication et d’éducation en vue d’assurer 
l’implication des peuples autochtones et locales sur le projet au niveau sous national 
et regional.  

3- Cibles 

Les principales cibles sont avant tout les populations autochtones. Mais compte tenu du fait 
que leur développement dépend de plusieurs facteurs et plusieurs parties prenantes qui 
influencent, les cibles ci-apres seront visées de manière générale. 
 
Au niveau national : 

- Unité de Gestion du Projet (UGP) ; 
- Ministères concernés (Ministère des Trvaux Publics; des Transports; de l’Urbanisme; 

du Travail; des finances; de l’Economie); 
- Les partenaires au développement; 
- La plate des organisations de la société civile; 
- Les entreprises des travaux, les bureau d’étude 
- MUNISCA; 
- Les ONG nationales et internationals; 

 
Au niveau regional et local : 

- Préfets des préfectures; 
- Directeurs régionaux des services sectoriels; 
- Chefs de service Préfectoraux. 
- Maire des communes concernées ; 
- Représentant des coutumiers des communes concernées ; 
- Représentant des Affaires Sociales ; 
- Représentant de la coordination des jeunes ; 
- Représentant des confessions religieuses ;  
- ONG locales, associations à base communiatires; 
- Organisations des Populations autochtones; 
- Leaders des campements des autochtones; 
- Les personnes affectées par le projet; 
- Les groupes vulnerables; 
- Les comités de villageois de développement, les comités de gestion des 

infrstaructures communautaires et de gestion des plaintes 
- Etc. 

4- Messages clés  

Les messages clés seront axés sur: 



 

 

- Les objectifs, composantes, activités, zones et bénéficiaires du projet; 
- Les impacts du projet (positifs et négatifs générés) et leurs mesures 

d’atténuation; 
- Les risques des VBG/EAS/HS et leurs mésures d’atténuation; 
- Les risques liés aux IST/VIH/SIDA et le COVID19 et les mésures de preventions 

préconisés; 
- Les riques des accidents, les conditions de travail, la santé, sécurité, hygiène; 
- Le mécanisme de gestion des plaintes: structures, focntionnement, voies d’accès 

et de retours; 
- Les avantages liés au projet; 
- Les attentes réelles de la communauté; 
- Etc. 
 

5- Moyens de communication 
 
▪ Radios: Radios Communautaires; Radio ndèkè luka; Guira FM; 
▪ Télévsion: centrafrique et VSION 4 
▪ Presse écrite ;  
▪ Emissions publiques 
▪ Enquête de satisfaction; 
▪ Sketch; 
▪ La carte sociale; 
▪ Brochures/dépliants/Affiches/Banderoles; Boîte à images ; T-shirts, Gadgets ;  
▪ Microprogrammes multilingues/documentaires ;  
▪ Campagnes de sensibilisation et de vulgarisation ;  
▪ Ateliers /Conférence/Séminaire ;  
▪ Sites web ; Internet (mail, blog, skype) ; Téléphone; 

Plusieurs canaux sont retenus à savoir: 

• Focus group avec les différents segments de la population (femmes, hommes, 
Aka, personnes agée…) 

• Enquête de satisfaction auprès de la population; 
• Causeries débats, Sensibilisation Communautaire; 
• Canaux traditionnels ou socioculturels (chefferies traditionnelles, confessions 

religieuses, leaders d’opinion, notables et autorités morales, crieurs, événements 
culturels majeurs, des activités sociales ou culturelles rassembleuses et autres 
réseaux informels).  

• Les canaux médiatiques (la radio, la télévision, la presse écrite, les 
documentaires, les affiches et l’Internet).  

• Les canaux associatifs ou institutionnels à savoir (associations de femmes, les 
associations des jeunes, les groupements des agriculteurs, les associations de 
commerçants, les groupements villageois, les ONG, les structures publiques, les 
réseaux des agents de développement, les points focaux...)  

• Les plaquettes, les brochures ou autres documents produits seront distribués.  
 
 



 

 

6- Plan d’action de la communication budgétisé 
 

RESULTAT1 N° ACTIVITES CIBLES PERSONNES 

RESSOURCES 

PERIODE INDICATEURS BUDGET 

(FCFA) 

 

 

 

 

 

 

Les parties 

prenantes (avec 

accent sur les 

populations 

autochtones) sont 

informées des 

activités du projet 

et s’organisent 

mieux et s’engagent 

1 Reunions 

d’information 

Autorités locales; ONG; 

Leaders 

communautaires; 

Populations 

Autochtones; 

Acteurs des transports 

(syndicats de 

transporteurs); Relais 

communautaires. 

Specialiste Social; 

Specialiste 

Environnementale; 

Specialiste VBG 

Au 

demarrage 

du projet et 

tous les 6 

mois 

Nombre des reunions 

organisées; 

% des participants 

par catégorie 

20 000 000 

2 Campagnes de 

sensibilisation 

Toute la population 

des préfectures ciblées 

et les Populations 

Autochtones 

Specialiste de 

comminication 

Tous les 3 

mois 

Nombre des 

campagnes réalisées 

15 000 000 

3 Ateliers de 

formation 

Autorités locales, ONG, 

Leaders 

communautaires et 

Associations de PA 

Specialiste Social; 

Specialiste 

Environnementale; 

Specialiste VBG 

Tous les 6 

mois 

Nombre des 

participants par 

localité, entité 

Cf. résultat 2 



 

 

à y participer 

activement 

4 Focus group Populations 

Autochtones 

Specialiste Social; 

Specialiste VBG 

Tous les 6 

mois 

Nombre de focus 

group organisé par 

campements 

7 000 000 

6 Organisation de 

la carte sociale 

Populations 

Autochtones et 

communauté locale 

Specialiste Social; 

 

Au 

demarrage 

du projet 

Nbre de carte sociale 

organisée 

5 000 000 

7 Emissions sur le 

projet 

Toutes les parties 

prénantes avec une 

attention sur les PA 

Specialiste de 

comminication 

Tous les 3 

mois 

Nombre d’emission 

rélisée en fonction 

des thématiques 

30 000 000 

RESULTAT2 N° ACTIVITES CIBLES PERSONNES 

RESSOURCES 

PERIODE INDICATEURS BUDGET 

Les parties 

prenantes sont 

sensibilisées, 

formées sur les 

mesures de 

protections liées 

aux risques 

environnementaux 

et sociaux 

8 Risques 

VBG/EAS/HS, 

COVID19, 

IST/VIH 

Travailleurs du projet, 

populations 

environnantes et 

autochtones 

Specialiste VBG  

 

Tous les 

trois mois 

avec une 

forte 

intensité au 

debut des 

activités 

Nombre des séances 

et des personnes 

atteintes 

30 000 000 

9 Santé, Securité 

au travail; port 

des EPI 

Travailleurs du projet, 

populations 

environnantes et 

autochtones 

Specialiste Social; 

Specialiste 

Environnementale; 

 

Nombre des séances 

et des personnes 

atteintes 

15 000 000 

10 MGP et son 

fonctionnement 

Toutes les parties 

prénantes 

Specialiste Social; 

Specialiste VBG 

Nombre de 

personnes 

15 000 000 



 

 

sensibilisées et des 

plaintes traitées 

11 Enquete de 

satisfaction 

Les beneficaires du 

projets y compris les 

autochtones et les 

personnes affectées 

Specialiste Social; 

Specialiste 

Environnementale; 

Specialiste VBG 

Chaque 

année 

4 enquetes réalisées 8 000 000 

RESULTAT3 N° ACTIVITES CIBLES PERSONNES 

RESSOURCES 

PERIODE INDICATEURS BUDGET 

Les Populations 

Autochtones sont 

consultées, 

expriment leurs 

besoins et 

s’approprient les 

actions continues 

dans le PPA 

12 Informations et 

consultations 

approfondies et 

si necessaire le 

CLIP  

PA Specialiste Social; 

 

Avant 

demarrage 

des activité 

Types de 

consultations 

réalisées;  

Temps mis pour les 

consultations 

approfondies 

10 000 000 

13 Atelier ou focus 

group pour la 

redynamisation 

des 

organisations 

communautaires 

des PA 

PA Specialiste Social; 

 

Demarrage 

des activités 

Nombre des 

associations 

redynamisées et 

fonctionnelles 

10 000 000 



 

 

14 Animation, 

focus, 

organisation des 

danses pour la 

mobilisation 

communautaire 

en vue de la 

mise en oeuvre 

des activités du 

CPPA ou PPA 

PA Specialiste Social; 

 

Tous les 3 

mois 

Niveau de 

participation 

Communautaire dans 

le projet; 

Nombre de suivi 

Communautaire 

réalisé; 

Niveau de 

satisfaction des 

bénéficiaires 

20 000 000 

Arreté le budget du plan de communication à la somme de cent quatre vingt cinq millions de FCFA (185 000 000). Les couts liés à 
l’élaboration des outils de communications sont pris en compte dans le PMPP. Les couts ici concernent la mise en oeuvre des activités de 
communications. 

 
7- Indicateurs de succès:  

 
- Nombre d’enquete de consultation réalisée avec la population riveraine; 
- Nombre de plaintes résolues dans le délai; 
- Nombre de plaintes résolues à la satisfaction des plaignants 
- Adhesion de la communauté aux à la vision du PRACAC; 
- Taux de realization des activités communautaires et du PPA; 
- Nombre de personnes vulnerables embauché par le projet; 

 
8- Résultats attendus: les activités du PRACAC se déroulent à la satisfaction des communautés riveraines. 

 
  



 

 

Annexe 6 : Procès- Verbal Consultation Publics Moungoumba 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

Annexe 7 : Procès- Verbal Bossembele 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

Annexe 8 : Procès- Verbal Consultation Publics Bossangoa 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

PV Bangui 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 Les Photos des consultations publiques 

   

Une attitude de la population de Béboura 

lors de la séance de consultation du public 

Photo de famille après la séance de 

Consultation du public à Bossangoa 

Une pause de la population de Mongoumba 

après la Consultation du public sur le PACRAC 

   

Une vue de l’autorité administrative et 

locale lors de la séance de Consultation 

du public 

Une séance focus sur l’évaluation des 

risques VBG/EAS/HS au niveau 

communautaire 

Une pause des participants à la séance de 

Consultation du public 

                                                                   

 

                                             

 

                                                                 

 

                                                         

 

 

 



 

 

 

                                                                             


